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INTRODUCTION

La théorie économique est peu développée sur la compréhension deseffets de la
formation continue dansl’entreprise et surle partage de ces effets entreemployeur
et salariés1. Elle l’est moinsencore sur les mécanismes qui incitent les entreprises
à formerplus que d’autreset à répartir les ressources consacrées à la formation
entre les diverses catégories de personnel. La théorie du capital humain présente un
cadreinterprétatif de la demande d’éducationet de formation des individus. Maisil
serait abusif et fruste de prolonger cettethéoriepour appréhender les pratiques de
formation des entreprises.Lesobjectifset contraintes des individuset des firmes ne
peuvent être soumis aux mêmes hypothèses. Par ailleurs, les déterminants
essentiels durecours à la formationen entreprise sont généralement rabattus sur le
principe classique de la maximisation duprofit de la firme (voir Ritzelet Stern
(1991) à ce sujet).

Les études quantitatives menéesen Francesur la formationcontinueen entreprise
sont également centrées sur la question du rôle dela formation sur la performance
des firmes. Sontmises en évidences des régularités sectoriellesen matière de
formation continue,selon les types d’ajustements économiqueset les modes de
gestion de l’emploi (Dayan, Géhin, Verdier (1986)).Au niveau des trajectoires
d’entreprises, apparaissent des régimesdifférenciés au regard du plancher de
l’obligation légale (1,5 % de la masse salariale consacré à laFPC). Ces types de
trajectoires semblentrelativementstableset témoignent du caractère permanent des
choix de l’entreprise. Elles soulignent aussiles liens significatifs qui se nouent
entre formation continue, qualification du personnel, importance du capital ou
niveau de profit (Delame, Kramarz(1994)). Enfin, la formation continue
contribuerait à accroître la valeur ajoutée del’entreprise en élevant le niveau de
productivité des salariés (Carriou, Jeger(1997)).

Les travaux de nature qualitative permettent demieux comprendre les liaisonsqui
se nouent entre la stratégie de la firmeet la formation continue. La pluralité des
formes de modernisationintroduit celle des formes d’innovationdanslespratiques
de formation (Méhaut, 1989). Elle ouvre sur des articulations diverses de la
formation aux composantes durapport salarial que sont les règles de travail, de
mobilité et de salaire (Méhaut, 1990 ;Brochier,1993).

L’ensemble de ces recherches menéesen France esten mesure dedégager des
résultats significatifs d’une part, sur les liaisons entre formationcontinue,
caractéristiques productives et performances des firmes, et d’autre part, sur les
cohérences entre formation continueet rapport salarial.

Mais elles ne permettent pas d’appréhender directementles attentes et
comportements dessalariéset de l’employeur vis à vis de la formation. Or, selon
nous, c’est à ce niveau microéconomique que la compréhension despratiques
d’entreprise peutêtre améliorée.
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De la sorte, la démarche évite deréduire l’entreprise à une organisation homogène
toute entière tendue vers larecherche de la performance,en distinguantunedualité
d’acteurs (employeurs et salariés). Elleécarte égalementle défaut d’une analyse
directement centrée surles règlesde gestion de main d’oeuvre, enen soulignant le
caractère endogène,au travers de la priseen compte des acteurset de leurs
stratégies.

Au coeur de noshypothèses nous plaçons celle d’une différenciation radicale du
comportement del’employeur et de celui des salariés et de la nécessité de bâtir
entre ces deux logiques descompromis acceptables par les parties en présence.
Rechercher l’efficacité productive de la firme ne peutse confondre avec la volonté
des individus de construire etgérer leur carrière professionnelle, même si les
convergences sontpossibles.

De manière générale, employeurset salariés vont tendre vers des règleset pratiques
de formation continueen vertu desquelles l’allocation des ressources de l’entreprise
à la formation continue assure laconvergence partielle ou complète desattentes des
différents acteurs. Pour parvenir à cetteconvergence,et là réside notre deuxième
hypothèse centrale, la politique de formation de l’entreprise doit se fonder sur des
principes de justice sociale, car laformation continuen’est pas un bien ordinaire.
Elle participeen effet non seulement à l’efficacité de lafirme maiselle estaussi
une ressource fondamentale pour construire la compétenceet la carrière
professionnelle des individus dans ouhorsde l’entreprise.

Enfin, notre troisièmehypothèse s’attache àla pluralité des rapportsqui se
construisent entre choix productifset d’organisation, nature du rapport salarial et
principes de justice.Au delà de principesgénérauxtels que l’égalité deschances
des individus devant la formation, des constructions locales derègles de justice se
font jour au niveau de l’entreprise, visant la cohérence de la politique de formation
avec son environnementproductifet la nature du rapport salarial.
De ce point de vue, nous nousécartons d’une inspiration Rawlsienne privilégiant
l’universalité des principes de justice, pourtant largementen échoavecla tradition
républicaine françaisetellequ’elle s’exprime notamment dansle code du travail.
Nous posons l’hypothèse qu’au sein de chaque entreprise, les configurations
productiveset sociales spécifiques conduisent à des applications et déclinaisons
plurielles des principes généraux de justice. Mais il s’agit d’un
« pluralismecontrôlé »suivantl’expression de Paul Ricoeur,et non d’une approche
purement locale de lajustice 2.

Dans le texte qui suit, nous envisageons d’abord un examendétaillé de la
problématique de la justiceen matière de formation continuedans l’entreprise
(partie I). Nous dégageons ainsi des principes généraux d’égalité des chanceset
d’égalité des résultats devant la formation,qui se déclinent de manière plurielle
dans l’entreprise.
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Dans un deuxième temps, nous tentons demesurer les inégalités de formation
existant dans les pratiquesd’entreprisesau cours de la période 1984/1992 (partie
II). Apparaît alors une première liaisonglobale et positive de développement de
l’effort de formation et de réduction des inégalités inter-catégorielles.

Dans un troisième temps (partieIII), nous nous employons à dégager, sur labase
d’un panel non-cylindré et d’une approche longitudinale, les principaux
déterminants des politiques de formationen entrepriseet la place qu’yoccupe la
réduction des inégalités.Nous nous heurtons particulièrement aux difficultés que
pose aujourd’huiune analyse des déterminants de la formationen entreprise à la
théorie économique.Nous faisons l’état du peu de littérature sur cepoint. C’est
ainsi que nous constatons l’absence d’une approche fondamentalement structurelle
dans ce domaine.Les difficultés se multiplient lorsque nous intégrons la réduction
des inégalités parmi ces déterminants. Par conséquent, nous optonspour une
approche essentiellement empiriqueet exploratoireen espérant quecela puisse,
entre autres, motiver des recherchesplus structurelles.

La quatrième partie,fondéesur des observations de terrain, tente de caractériser les
principales logiques d’acteurs dans l’entreprise,et de préciserles formes que revêt
la justice sociale vis à vis de laformation continue.

En conclusion, nous confrontonsles enseignements tirés de cesdivers angles
d’observationet d’analyse. La convergence partielle des intérêts de l’employeuret
des salariésau travers d’unerelation «vertueuse »entre accroissement del’effort
de formation de l’entrepriseet réduction des inégalités n’épuise pas la question de
la justice sociale. Selonles modes d’articulation des pratiques de formationavec les
dimensions durapport salarial,les enjeux renaissentet se transforment, réaffirmant
ainsi la nécessité, pourles firmes, de maîtriserlesobjectifs économiques et sociaux
de la formation continue.
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I. FORMATION CONTINUE DES SALARIES ET JUSTICE SOCIALE
DANS L’ENTREPRISE

I.1. Les fondements des problèmes de justice

I.1.1. Les enjeuxde la formation continue : efficacité salariale et efficacité
productive

Le point dedépart de la réflexion est le constat de l’inscription de la formation
continue dans une doublerecherche d’efficacité économique.
La première sesitue dans lecomportement du salarié, la secondedans lastratégie
de l’employeur.

D’un côté, les salariés considèrent la formation continue comme leurpermettant
d’améliorer leurs connaissances ou compétences. Ilsen attendent une meilleure
employabilité et une réduction du risque de chômage. De façonpositive, la
formation apparaît comme un outilau service de l’évolution de carrièreen termes
d’emploi et de salaireau sein ou hors de l’entreprise.

Les approchesquantitatives montrent que les chances de promotion ou de mobilité
promotionnelle s’accroissentavec le recours à la formation (Berton, Podevin
(1991) et Méhaut (1996)) et que celle-ci, lorsqu’elle est relativement longue,
s’accompagne souvent d’une augmentation de salaire (Crocquey (1995)).

D’autres travaux proposentunearticulation plus complexeet nuancée desrelations
entre formation continue,mobilité et salaire (Hanchane,Joutard ; 1996).
Paradoxalement, ceseraitdans les segments d’emploicaractérisés par la mobilité
externe enprésence de formation continue ou par la mobilité interne sans formation
que les effets sur le salaire de l’investissementéducatif seraient lesplus sensibles.
En revanche, dans lessegments où la mobilité interneet le recours à la formation
continue sontélevés, la valorisation du capital humain serait plus faible. Cette
dernière observation suggère un fonctionnement des marchés internes, où les
opportunités d’évolution personnelle à l’intérieur de l’entreprise couplées à des
possibilités étendues de formation continue constitueraient des avantagesnon
monétaires jouant un rôle de substitution à des augmentations de salaire en rapport
avec leniveau de formation initiale et les investissements consentis en matière de
formation continue. Selonlescontextes de marché du travail, la formationcontinue
serait donc un enjeu soit à des finsd’évolution salariale ascendante,soit dans la
perspective d’uneconstruction de carrière à l’intérieur de l’entreprisesans ambition
première au plan salarial.

Par ailleurs, et demanière relativement convergente, les approchesqualitatives
soulignent l’ampleur destransformations desrèglesde fonctionnement des marchés
internes des entrepriseset l’importance que certains salariés accordent à la
formation continue pour y évoluer.
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Pour ceux qui setrouvent impliquésdans la miseen place et l’animation des
organisations flexibles, la stratégie de carrière s’appuie généralement sur un recours
intense à la formation (Eustache (1996)).
Ces enjeux au plan de la construction de la trajectoire professionnelle sont le
corollaire d’unepremière forme d’efficacité de la formation quenous appellerons
« efficacité salariale », dont la caractéristique est de s’attacher essentiellement aux
aspirations individuelles.

La recherche d’efficacité salarialen’est sans doute pas uniforme. Elle est la
résultante des dimensions biographiques propres à l’individu et des facteurs
structurels et institutionnels qui composent son environnement (Dubar ; 1992).
Mais la pluralité des logiques individuelles s’inscritdans un contextepartagé où la
construction des trajectoires professionnellesen cours de vie active repose de plus
en plus fortement sur la formation continue.

D’un autre côté, les entreprises sont de plusen plus nombreuses à recourir à la
formation continue pourrestructurer, moderniser ou améliorer leurs systèmes de
production et de travail (Podevin, Verdier (1989)), Margirier (1991)et Maroy
(1996)). Ce mouvement semble aller de pair avec une transformation desformes
d’organisationet de gestion de la production plus étroitement subordonnées à la
demande,marquées par desrythmesde changement technique et organisationnel
plus soutenus oufondés sur larecherchede flexibilité et de polyvalence des
emplois. Bien que ces transformations ne soient pas uniformeset surtout ne
débouchent pas toutes surune organisation dutravail où la formationcontinue
serait l’instrument décisifet permanent de gestion des compétences (Maroy
(1996)), l’effort des entreprisesen matière deformation est globalementcroissant.
En d’autres termes, laformation continue est un enjeu pour « l’efficacité
productive »de la firme.

I.1.2. Conflits d’intérêt dans l’allocation des ressources de l’employeurpour la
formation continue : unproblème de justice sociale

Les réflexions qui suivent laissent penserque l’harmonie des stratégies
individuelles (la recherche « d’efficacité salariale») et de celle de l’entreprise (la
recherche de «l’efficacité productive ») estloin d’être assurée.
Certes, différents facteurs jouent dans lesens d’une allocation des ressourcespour
la formation qui concilie les deux logiquesd’action quenous avons identifiées. La
construction des marchés internes du travailet des règles qui y régissent les
mouvements de main d’oeuvre permettent à lafois d’améliorer lescontreparties du
contrat de travail du salariéet d’accroître l’efficience de la firme (Doeringeret
Piore (1971),Favereau (1989)). D’uncôté, l’individu bénéficie d’une sécurité
d’emploi plus grande et d’avantages salariaux.
De l’autre,et de manière indissociable, l’entreprise tire profit d’un engagementplus
fort du salarié grâce auquel peuvent se développer les apprentissages collectifs et
les capacités d’innovation.
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En outre, laréduction du risque de départ du salarié autorise un investissement
accru dans la formation continue de la part de l’employeur3.
De la même façon, l’articulation renforcée de la formation auxprojets de
modernisation de la firme tendrait à apaiser les tensions autour de l’allocation des
ressources de l’entreprise pour la formation continue. Le passage à une production
plus différenciéedans un contexte d’intensification de la concurrence sur lesprix
mais surtout sur laqualité, les délais, etc... serait congruent avecunecoordination
horizontale plutôt que hiérarchique (Aoki(1991)) et une miseen commun des
savoirs et savoir-faireau niveau des équipeset ateliers. R. Boyer évoque àce
propos l’émergence d’une«forme de démocratie industrielle » réduisant les
inégalités de pouvoiret de savoir dansl’entreprise (Boyer (1992)).Cependant, ce
schéma estloin d’être universel.Les difficultés soulignées notamment par C.
Maroy pour modifierl’organisation du travail laissent penser que l’atténuation des
tensions liée à la moindre sélectivité d’accès à la formationau sein des nouveaux
modes d’organisation de laproduction n’est ni complète ni systématique.
Par ailleurs, une autre source de tension entre efficacité salarialeet productive va
porter sur la nature de laformation suivieet son caractère spécifique ou général (au
sens de G. Becker). Si lesalarié a naturellement intérêt à viser une formationdont
les effets sur sescompétences sont valorisablesdans l’espace professionnel leplus
large possible, l’employeur, en revanche, privilégieles formations dont les
conséquences sur l’amélioration de la productivité des travailleurs sontmaximales
dans sonentreprise. Mêmesi le développement du potentield’adaptation des
salariésdansl’entreprise reposeen partie surune priseen charge par l’employeur
de formations « générales »(Stankiewicz (1995)), l’observation despratiques
confirme les réticences des firmes vis-à-vis des formations longues ou débouchant
sur un diplôme, qui présententle plus haut degré de « généralité »et offrent les
possibilités les plusétendues enterme de reconnaissance salariale4.
Une troisième source de tension entre salariéset employeurs tientau fait que les
horizons temporels des agents économiques sont souventdifférentsau regard de la
formation continue.Les exigencespropres à la dynamique identitaire du salarié
l’incitent à rechercherunecohérence entre ses aspirations professionnelles à moyen
ou long termeet les efforts de formationqu’il va consentir (Dubar, Engrand
(1991)). Les formationsqu’il entreprend sont en outre à l’origined’une
amélioration ou élévation de ses compétences dont leseffets sont sensibles sur une
période d’autant plus longue que la formation est importante.
L’entreprise, à l’inverse, évolue dans unenvironnement de plusen plus marqué par
l’incertitude de ses marchéset la nécessité d’inflexions stratégiques sur lecourt
terme. Dans ce contexte, l’employeur ne dispose pas d’informationssuffisantes
pour évaluer la rentabilité pour l’entreprise d’une formation dont les effets portent
sur une période débordant de son horizon stratégique.Il est donc réticent à les
prendreencharge.
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L’instauration en 1971 d’une obligation de financement de la formationcontinue
pesant sur les employeurs peut s’interpréter comme visant à pallier les risques de
sous-investissement des entreprises dans la formationnon « spécifique » de leurs
salariés et du resserrement de l’horizon sur le court terme. A l’heure actuelle, les
ressources consacrées par les entreprises françaises à la FPC ne peuvent être
inférieures à 1,5 % de lamassesalariale.
Cettecontrainte ne sembletoutefois pas résoudre l’ensemble des tensionsentre
efficacité salariale et productive.
Si nombre d’entreprises dépassent largement le plancherlégal5, plus de la moitié s’y
maintiennent, nedégageant de lasorte que des moyens limitéspour laformation de
leurssalariés6. Ce rationnement des ressources suscite inévitablement des arbitrages
défavorables à une partie du personnel qui se trouve écartée du bénéfice de la
formation. En témoignentles fortes inégalités d’accès à la formation selonle type
d’entreprise ou lacatégorie de salariés.De manière générale, la sélectivités’exerce
au détriment des personnelsles moins qualifiés, les plus âgés ou de sexe féminin.
En outre elle s’accentue nettement dansles petites et moyennes entreprises.Ceci
conduit enparticulier à ce queles ouvriers non qualifiés travaillantdans unetrès
grande entreprise (dépassant le seuil des 2000 salariés)aient deux fois plus de
chances d’accéder à la formationque les ingénieurs et cadres des entreprises de
petite taille (10 à 19 salariés; voir Céreq(1996)).

Notons par ailleurs que les règles et dispositifs particuliers qui touchent
l’organisation des congés individuels deformation ne fournissent qu’une réponse
très partielle aux problèmes rencontrés.Bien que permettant d’engager des
formations longues, possédant un haut degré de « généralité »,les congés de
formation ne concernent qu’une fractionréduite de la population salariéeet pèsent
d’un faible poidsdans l’ensemble des formations continues7.
Quant aux aides publiquesen direction des entreprises ou des salariéspour la
formation continue, ellesn’apportent aussi qu’un correctif de faibleampleur aux
disparités observées dans les entreprises.Centrées surles publics dont lesemplois
sont menacés ouen transformationet sur les personnels peu qualifiés,elles ne
représentent que moins de 2 % desdépenses des employeurs pour la formation
continue.

L’enjeu essentiel résidedonc dansl’allocation des ressources par l’employeur à la
formation continue de ses salariés. Et nous avons montréque cette allocation ne
pouvait êtreexempte decontroverses et de tensions, auxquellesil nous semble que
chaque protagoniste aintérêt à trouverunesolution.
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Cette distinction, introduite par Aristote, meten évidence une caractéristiqueforte
et commune des approches del’égalité en matièresociale ou économique. Dans ce
domaine, l’application d’une norme identique pour tousn’est guère réaliste, ni
justifiée en raison de la diversité fondamentale des attenteset des besoins des êtres
humains. Ce contexte estcelui de la formationcontinue (et de l’éducationen
général). Si,comme nousl’examinerons plus loin, les aspirations en matière de
justice sociale s’exprimentbien en terme d’égalité, il ne s’agit pasd’une
revendication de traitement indifférencié des personnes mais d’uneexigence
d’accès à la formation proportionnée aux situations particulières quechacun
connaît aucours de sa vie active.

Une deuxième option méthodologiqueet conceptuelle résidedans le choix
d’évaluer directement la situation de la personne à partir du volume et des
caractéristiques de la formation continue dontil bénéficie.
Nous écartons les approches fondées sur la notion d’utilité (de laformation) à
laquelle se réfèrent l’utilitarismeet la théorie du « welfare ».
L’indifférence du premier courant depenséeauxquestions de répartition,commele
caractère largement contestable du concept d’utilité pour évaluer les positions
individuelles et bâtir un critère de justicedansle secondnous incitent àce choix.

Nous reprenonsici à notre compte les critiques largement développées parJ.Rawls
et reprises en partie par A. Sen à l’encontre de l’approcheen terme d’utilité ou de
bien-être10. Même si les propositions dela théorie du Welfare permettent de
dépasser les limites étroites de l’utilitarismeau travers de la règle du leximin
appliquée aux utilités totales individuelles, ellesse heurtent toujours à leur
incapacité de prendreen considérationles besoins des individus de façon
moralement acceptable.Dans le domainequi nous intéresse,cela signifie que
l’égalisation des niveaux d’utilité retirés de laformationrésultera d’une répartition
des ressources quiy sont consacrées uniquement déterminée par les préférences
subjectives. Elle necorrigera nullementle fait que les personnesles moins
qualifiées qui ont le plus besoin d’être protégéescontrele chômage par un effort
substantiel de formation,sont justement cellesqui éprouvent le plus decraintes et
d’aversion vis à vis d’une activitéqui leur rappelle les échecs scolairessouvent
rencontréesdans lepassé. Inversement,les individus les plus qualifiéssont en
général très ouverts à la formation continueet en retireront un niveau d’utilité
équivalent à celui des personnes peu qualifiéesau prix d’un effort de formation
bien supérieur à celui dont auront bénéficié les seconds.
Le cadre conceptuelqui est le nôtre se rapproche donc des catégories construites
par Rawls pour déterminer une base objective dans les comparaisons
interpersonnelles.
Pour Rawls, cette base est constituée des « biens premiers (qui)sonttout ce qu’on
suppose qu’unêtre rationnel désirera, quels que soient sesautres désirs11».C’est en
fonction d’eux que Rawls évalue la justice d’une répartition.Bien que cela ne soit
pas explicitement évoquédans ses travaux,il paraît légitime de considérer
l’éducation et la formation continue comme faisant partie des conditionset moyens
généraux de la vie en société que sont les biens premiers.
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Ce choix ne signifie pas pourautant une adhésion complète de notre part aux
apports de Rawls.
En particulier, la critiquedéveloppée par Sencontreles biens premiers nous paraît
fondée : « Rawls envisageles biens premiers comme une représentation de
l’avantage au lieu de considérer l’avantage comme unerelation entre les personnes
et les biens12». Sen propose de surmonter cet handicap «fétichiste » deRawls en
substituant les « capabilités debase » auxbienspremiers. Celles-ci sont définies
comme «le fait qu’une personne soit capable d’accomplir certains actes
fondamentaux » et constituent selon l’auteur « un prolongement naturel de l’intérêt
que Rawls porte aux bienspremiers, si l’on déplacele centre d’attentionpour le
porter des biens versl’effet des biens sur les êtreshumains13».

L’éducation comme la formation continue peuvent s’inscrire dans cette
perspective. Qu’elle soit désirée ounon par les individus, la formation dispose
d’une valeur intrinsèque élevée qui laplaceparmi les moyens privilégiés d’assurer
« la liberté de lapersonne de choisir entre les modes de vie possibles14».
Cette formulation invite àpréférer une évaluation de la justiceen terme
d’opportunités réelles de formation dontpeuvent bénéficierles individus auregard
de leurs besoins fondamentaux.En d’autres termes,l’enjeu n’estplus seulement de
partager équitablement desressources consacrées à la formationmais de veiller àce
que chacun soitbien formé. Ainsi, par exemple, malgré leuraversion fréquente vis-
à-vis de la formation,les salariés les moins qualifiés ont desbesoinsréels qu’il est
nécessaire de prendreen considération, même s’ils n’expriment pas spontanément
d’attente particulière.
Cette première analyse des hypothèses théoriques quenous retenonsdoit
maintenantêtre complétéedans deux directions.Il s’agit d’abord de discerner les
principaux principes de justicequi semblent traverser le système français de FPCet
qui se focalisent sur l’objectif d’égalité des chances.
Il s’agit ensuite d’identifier les facteurs essentiels qui,dans les entreprises
françaises, conduisent à des déclinaisons multiples de ces principes de justice.
Notre démarche, à cet égard, est relativement pragmatique. Elle part de l’hypothèse
que les principesgénéraux de justice sociale tels qu’ils sontnotamment énoncés
dans lestravaux de Rawls ou de Sen trouvent un échodans lesystème de formation
continue. Mais elle admetégalement que lespratiques locales d’acteursau sein de
l’entreprise sont une seconde source de création ou d’adaptation des règles de
justice.

Bien que liées aux principes généraux, cesrègles plurielles acquièrent leur
autonomie enraison de la diversité des rapports entretenus par la formation
continue avec larecherche d’efficacité productive par l’employeuret la recherche
d’efficacité salariale parlesindividus.
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I.2.2. Des principes généraux : égalité des chances plutôt qu’égalité des résultats

Dans le système français, la formation continue est considéréecomme unenjeu
pour l’individu aux fins d’adaptation de ses compétences, de promotionsocialeet
professionnelleet de satisfaction de ses besoins culturels.Le Livre IX du Code du
Travail, dont les fondementsreposent sur la loi de 1971, inscrit clairement la
formation professionnelle continue dans le champ des aspirations debasede tous
les travailleurs et lui confère un statutproched’un droit individuel fondamental.Le
bénéfice de la formation continue relève, selon laloi, d’un principe d’égalité des
chances d’accès des personnes présentes ouentrant sur le marché du travail. Ce
principe n’est pas énoncé de manière tranchée maisil inspire fortement certaines
dispositions du LivreIX et notamment l’article L.900-3 relatifau droit à la
qualification : « tout travailleur engagé dans la vie active ou toute personnes qui
s’y engage à droit à la qualification professionnelleet doit pouvoir suive, à son
initiative, une formation lui permettant,quel que soit son statut, d’acquérirune
qualification correspondant aux besoins de l’économie prévisibles àcourt ou
moyen terme...Le crédit-formation a pour objet de permettre à toute personne
d’acquérir une telle qualification ».
Dans lemême esprit, l’article L.931-6 indique que le congé de formationdont
l’objectif est de répondre aux besoins exprimés à titre individuel, indépendamment
de l’emploi occupé,relève d’un droit de la personne : «le bénéfice du congé
demandé est de droit, sauf dansle cas où l’employeur estime... quecette absence
pourrait avoir des conséquencespréjudiciables à la productionet à la marche de
l’entreprise ».

Bien que plus nuancée quedans le cas dudroit à la qualificationet du crédit-
formation, la formulationretenue par le législateur témoigne d’un souci évident
d’assurer apriori l’égalité de tous vis-à-vis du congé de formation.
L’égalité du traitement entre hommeset femmes s’inscrit égalementdans lemême
ordre de préoccupation. L’articleL.900-5 stipule que « pour l’application du
présent livre (Livre IX),il ne peut êtrefait aucune distinction entreles hommeset
les femmes, saufdans le cas où l’appartenance à l’un ou l’autre sexe est la
condition déterminante del’exercice de l’emploi ou de l’activité professionnelle
donnantlieu à formation ».
Il faut également remarquer que l’égalité des chances qui préside auxconditions
d’accès à la FPCn’est pas limitée àune expression d’égalité formelle.Le souci
d’une égalité équitable (au sens de Rawls) assurantaux différentes catégories de
travailleurs des chances réelles d’accès à la formationaussi voisines que possible
est largement exprimédans lalégislation commedansl’intervention publique.

Ainsi, selon l’article L.900-5, larègle d’égalité de traitement entresexes « nefait
pas obstacle à l’intervention, à titre transitoire, de mesures qui, prises au seul
bénéfice des femmes, visent à établirl’égalité des chances entrehommeset femmes
en particulier en remédiant aux inégalités defait qui affectent les chances des
femmes en matière de formation ».
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De même, la loi obligeles partenaires sociauxau niveau de la branche à négocier
sur « les actions de formation à mettreen oeuvreen faveur des salariés ayant les
niveaux de qualification les moins élevés, notammentpour faciliter leur évolution
professionnelle »(Article L.933-2, Alinéa 5) et sur « les conditions demise en
oeuvre des actions de formationen vue d’assurer l’égalité d’accès deshommeset
des femmes à laformationprofessionnelle »(même article, Alinéa 6).
En application de laloi quinquennale de décembre 1993, est né lecapital de temps
de formation destiné à assurer aux salariés un droit individuel d’accès à la
formation, au sein même du plan de formation. Ce droit viseexplicitement à
assurer de meilleures chances d’accès aux personnels lesmoinsforméset permet la
prise en compte debesoins des salariés non exclusivement limités auxactions
intéressant l’employeur. Toutefois, les modalités concrètes d’application sont à
définir dans le cadre desnégociations collectives de branche actuellement encours.
Au plan de l’intervention publique, la priseen compte de « discriminations
positives »visant à assurer une égalité des chances équitableet non pas seulement
formelle, est une pratique courante. Qu’il s’agisse des«engagements de
développement de laformation», du «crédit d’impôt-formation », ou des
conditions de miseen oeuvre du crédit-formation, l’Etat affirme sa volontéd’agir
en faveur des publicslesplus en difficulté. Aussi, la formation des travailleurs peu
ou pas qualifiés fait-elle l’objet d’incitations particulièrement fortes auprès des
entreprises,autravers de subventions accruesdansle cadre de l’aide publique.
Au niveau des entreprises, le Code du Travail introduit des règles de procédure
concernant le contrôle social de la politique de formation de l’entreprise.
Le comité d’entreprise doit être consulté annuellement surles orientations de la
formation professionnelleet sur la situation comparée des hommes et desfemmes
(Article L.933-1), de même que surl’exécution du plan de formation(Article
L.933-3).

De ce rapideexamen desrègles juridiques relatives à la formation continue,nous
sommesen mesure de tirerdeux conclusionsgénérales liées l’une à l’autre. La
première estcelle de laplacecentrale occupée par le concept d’égalité deschances.
La seconde est l’importance de la dimension procédurale de cetteidée de la justice.
L’égalité des chances est un principe depuis longtemps inscritdans les objectifs et
représentations du système éducatif français. Mais, c’est sans doute depuis la fin de
la dernière guerre queles idéaux républicains se sont fortement imprégnés de ce
concept. L’extension dusalariat et des classes moyennes sont les deux facteurs
essentiels qui expliquent les enjeux croissants dontfait l’objet l’accès à l’éducation.
La possession d’un titre scolaire devient plus que jamais utile pour accéder aux
positions sociales quel’on vise.

Plus encore, « onattend (du système d’enseignement) qu’ilmette fin à la
reproduction sociale par lagénéralisation despromotions individuelles15 ».
Différents travaux sociologiques témoignent cependant de l’effet persistant de
l’hérédité sociale et du rôle de l’institution scolaire en tant qu’instance de
reproduction des rapports sociaux existants.
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Ceci explique sans doute leparadoxe d’une progression sans précédent de la
scolarisation et d’unedénonciation toujours plus vive des inégalités des individus
devantl’éducation.
L’égalité des chances d’accès àl’éducation serait enquelque sorte le point focal
vers lequel convergent les attentes individuelleset collectives. Mythe fondateur ou
principe républicain consensuel, elleauraitun statut « d’équivalentfonctionnel » à
la notion de mobilité socialeet d’égalité des chances d’accès aux positionsociales
telle qu’elle s’affirmedans lasociété américaine (Ch.H.Cuin, op.cité).Le fait que
Rawls introduise dansl’énoncé de son second principe de justice l’idée d’unejuste
égalité des chances d’accès vis-à-vis des positions et fonctions socialesen est un
témoignage direct.
La place importante dévolueau principe d’égalité des chancesdans le champ de la
formation continuetrouve sa source dans cette conception durôle joué par
l’éducation dans le système social français. L’emprunt à la formationinitiale
s’explique ici par la relation de subordinationdanslaquelle s’est inscritedepuis
1971 la notion de formation continue. La seconde esten quelque sorte le
prolongement de la première, dont ellereprendles attributs classiques : importance
accordée aux formationsgénérales et à l’éducation du citoyen, valorisation des
formes formelles deformation au détriment des liens avec la pratique
professionnelle (E.Verdier,1990).
Elle en reprend aussi, pour partie,les objectifs généraux de promotionsociale et de
démocratisation de l’accès aux positions sociales parle moyen privilégié de
l’investissement éducatif(ici en formation continue).
Plus proched’un mythe fondateur que d’une pratique répandue,ce couple
formation continue-promotion sociales’est trouvé déstabilisé par la scolarisation
massiveet la remiseen cause des stratificationset règles de mobilité ausein des
marchés internes des grandes entreprises(Ph.Méhaut, 1996). Maisil reste encore
présentdans les représentations des acteurs sociaux oudans plusieurs dispositifs
d’intervention publique ou privée(congé de formation, programme ingénieurset
cadres supérieurs par exemple). Notons enfin laplace accordée aux
« discriminations positives » dansles règles juridiqueset les politiques publiques,
qui témoignent clairement du souci d’assurer une «juste » égalité deschances
(« fair» ou équitable au sens de Rawls).

La secondeconclusion générale que nous tirons de l’examen du système français de
FPC tient à l’importance de la dimension procédurale que revêt le principe d’égalité
des chances.

Le Code duTravail introduit un ensemble complexe de règles d’accès à la
formation continue, derègles de financement par l’employeuret de règles
d’information ou de consultation dansl’entreprise. Cequi importe avant tout, c’est
le caractèrejuste ouéquitable des procédureset moyens par lesquels le salariépeut
accéder à la formation.Il n’est nulle part affiché de critère de justiceen vertu
duquel, par exemple, chacunbénéficierait du même effort deformation. Il est
implicitement admis que les attentes et les besoins des personnes sont radicalement
différents, et qu’il n’est donc pas possible de fixer apriori une norme simple à
partir de laquelle on jugerait ducaractère juste ou injuste des résultats observés.
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Nous nous trouvonsplacés dans ce que Rawlsdénomme la justice procédurale
pure: « la justice procédurale pure s’exerce quandil n’y a pas de critère
indépendantpour déterminerle résultat correct ; au lieu de cela, c’estuneprocédure
correcte ou équitablequi détermine si un résultat est également correct ou
équitable,quel qu’en soit lecontenu, pourvu que la procédureait été correctement
appliquée16 ».

Cette conception du justequi admetdoncqu’il y ait des «perdants »dès lors que
chacun a bénéficié des mêmes règles,n’est pas cependant complètement
identifiable aux principesqui gouvernent le système français.
Nous avons en effet souligné précédemment que le Code duTravail prend en
considération la notion de droit àunequalification professionnelle monnayable sur
le marché du travail.Il s’ensuit que tout individu peut prétendreaubénéficed’une
formation lui permettant d’obtenir la qualification dontil est dépourvu. Cette
notion de droit à la qualification esten pratique associée à l’obtention d’unpremier
niveau de qualification ou de diplôme (niveauV). Dès lors, le système français
introduit un « critèreindépendant »au sens de Rawls,au regard duquel peut être
effectuée une évaluation du caractère juste ouinjuste des résultats observés.
La situation seraconsidérée comme juste si chacun accède à une formation lui
permettant d’acquérirce niveau minimal de qualification,et injuste dans le cas
contraire. Il est clair que cecritère indépendant est partiel, et ne fournit une
évaluation de l’accès effectif à la formation continue quepour les personnes les
moinsqualifiés. En revanche,il ne permet pas de se prononcer surla répartition
effective des actions deformation continue au-delà de ce public défavorisé.
Au total,c’est bien l’égalité des chancesqui prime sur l’égalité des résultatsau plan
des principesgénéraux de justice pour la formation continue.

I.2.3. Des principesgénéraux à des applications pluriellesdans l’entreprise

Nous avonsposé l’hypothèse que l’exigence de principes de justice en matière de
formation continue provient de l’existence des tensions entreles logiques
individuelles des salariés (larecherche de l’efficacité salariale) et la logique de
l’employeur (la recherche de l’efficacité productive). Or, deux facteursau moins
jouent dans lesens d’une diversification de l’expression des principes dejustice
dans l’entreprise. Lepremier facteur est lié à la nature et à l’intensité des liens qui
sont noués entre stratégie de l’entreprise et recours à la formation continue.

Le second facteur tient à la pluralité des logiques individuelles ausein de
l’entreprise. Au stadeactuel de notre réflexion,nous nous attachons à un élément
particulier que nous considérons comme participant fortement à la structuration des
attitudes dessalariés vis-à-vis de la formation.Il s’agit de l’appartenance à un
groupe professionnel.
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I.2.3.1.Diversité des stratégies d’entrepriseet différenciation des règles de justice

Plusieurstravaux empiriques récents témoignent de la diversité despratiques
d’entreprise en matière de formation continue.Cette diversitépeut être évaluéeau
regard de trois dimensions centrales durapport salarial que sont les règles de
salaire, les règles de mobilitéet les règlesde travail.De manière schématique,il
nousparaît possible de rassemblerles pratiques de formation observées autour de
deux pôles, où l’articulation formation continue-rapport salarial prend desformes
relativementcontrastées17.

a. Un premier pôle est constitué des pratiquesque nous désigneronscomme
pratiques « traditionnelles ».Les règles detravail y sontcaractérisées par un faible
degré de formalisation des compétenceset par lefait que l’apprentissage sur le tas
s’affirme comme le modeprivilégié de construction de la qualification.
Les règles de mobilité sont fondées avanttout sur la promotion à l’ancienneté et sur
une répartition des tâches selonle degré de maîtrise de situations de travail. Les
règles de salaire serapportent à la correspondance étroite homme-poste de travail,
et au principe selon lequel la formation continue suit la promotion (etnon
l’inverse).
Au total, la formation continue esten faible prise avec la stratégie économique de
l’entreprise,et son inscriptiondansle rapport salarialen fait un enjeu desecond
rang dans la gestion de l’emploi et des carrières. La formationcontinue est
considérée avant tout comme uninstrument de la politiquesociale de l’entreprise.

A ce titre, la répartition desressourcesconsacrées à la formationsemblerait, au
plan des principes de justice,relever principalement de règles d’égalité deschances
directement inspirées parle code dutravail et souvent relayéespar les acteurs
syndicaux.
Faiblement articulée aux besoinsd’évolution professionnelle des individus, la
formation continue estavant tout régie par des principes d’égalitéformelle des
salariés devant une ressourcegénérale, dontles viséesse situent principalement
dansl’ordre des acquisitions detype scolaire ou du diplôme. Mais elle intervient
aussi pour légitimerlespositions hiérarchiques dansl’entreprise :ceci introduit une
forme de «proportionnalité »des règles de justice où l’accès à la formation est
d’autant plus élevé que l’on montedans l’échelle des statuts sociauxet
professionnels.

b. Le deuxième pôle des comportements d’entreprise rassemble des pratiques où la
formation continue devient un outilau service de l’acquisition de nouvelles
compétences nécessaires à la miseen oeuvre des options stratégiques de la firme.
Ce second pôle n’est toutefois pas homogèneen termesde recours à la formation
continue ou de nature durapport salarial. Partant des résultats misen évidence sur
les innovations de formation dans de grandesentreprises18, il est possible de
distingueraumoinstrois types de comportement.
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Le premier est caractéristique d’entreprises où la formation continue est un outil
d’ajustement face à deschangements techniques ou organisationnels19. Il s’agit
avant tout de permettre l’acquisition de nouvelles compétences autravail sefondant
sur des formations plutôt courtes touchantlargement les personnels d’exécution.
Mais lesrègles de mobilitésont engénéral peu affectées par la formationcontinue
sinonau travers de l’apparition de formes depolyvalenceau sein des collectifs. De
même, les règles de salaire s’inscrivent encore pour l’essentieldans le cadre dece
qui a été décrit au titre du pôle «traditionnel »antérieur.
Ce premier type d’usage stratégique de la formationcontinue implique une
diffusion importante de celle-cien direction des personnels lesmoinsqualifiés et
suscite en retour une réduction des inégalités des chances d’accèsen comparaison
du modèle « traditionnel ». Mais cette tendance est largement provoquée par un
choix de la direction,lui-même s’inscrivant dans une recherche d’efficacitéaccrue
des salariés au travail. Selon nous, elle ne renvoie que secondairement à la
construction et l’application derègles de justice qui inciteraient à réduire les
inégalités devant la formation aubénéfice des personnels d’exécution.
Ces derniers voientdans laformation un instrument privilégié d’adaptation aux
postes de travail, mais sanseffet sensible sur leur mobilité ou leursalaire. Poureux,
les enjeux de laformation restent d’ampleur limitée. Néanmoins, l’articulation
désormais forte entretravail et formation les incite à s’assurer l’accès à une
ressource qui leur permet d’accompagner les changementsdans l’entrepriseet de se
prémunir contrele risqued’être exclus du collectif detravail voire del’entreprise.
Le nouveau statut de la formation continue aurait alors un effeten retour sur les
attentes des salariésqui s’exprimeraienten terme de garantie d’accès élevéepour
tous ceux quele changement dansl’entreprise atteint,et en particulier pour les
personnels d’exécution.L’égalité des résultats prendrait le pas sur l’égalité des
chancesafin de se prémunir contre le risque d’inadaptation des compétenceset
d’exclusion de l’entreprise.

Le deuxième type de recours « stratégique» de l’entreprise à la formationcontinue
est caractéristique d’entreprisesqui investissentdans la formationafin d’anticiper
des évolutions à venir del’activité et de l’emploi.
Il s’agit, au moyen de l’acquisition de connaissances générales, de développer une
capacité d’auto-adaptation des personnelsdansl’organisation future.
La formation est nettement pluslongue quedans le cas précédent, mais ellevise
une cible plus restreinte, composée de personnes « àpotentiel », disposant des pré-
requis pour accéder à une formationgénérale débouchant sur un diplôme20.
Au-delà de la transformation des règles de travail, cetype de comportement
d’entreprise influe sur lesrègles de mobilité et desalaire sans pour autant les
remodeleren profondeur.
Notons que laréférence aux diplômes facilite la gestion des mobilitésen en
assurant lalégitimité sociale, mais que cela conduit plutôt à compléter qu’à
remettreencause lesrègles d’évolution à l’ancienneté.
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De même, l’obtention du diplôme ouvre la possibilité d’une reconnaissance
salariale mais qui reste enprincipe cohérenteavec le système de classification
existant.

Ce type depratiques suscitelogiquement des attentes de lapart des salariés vis-à-
vis de l’accès à ces formations longues,qui offrent un avantage initial conséquent
vis-à-vis des changementsultérieurs, aux plans de l’affectation sur les emplois.
On peut avancer l’hypothèse que celadevrait se traduire par l’expressiond’une
demande largementdiffuséedansl’ensemble du personnelpeu ou moyennement
qualifié de chances d’accès égales à ces formations longues.

Ceci conduirait donc àune règle de justicerenforçant l’exigence d’égalité de
traitement des diverses catégories de salariés,en lien avec la « discrimination
positive » en faveur des personnelslesmoins diplôméset qualifiés.

Le troisième type de recours «stratégique »à la formation continue est propre aux
entreprises quiplacent la formationen étroite relationavec la recomposition du
travail, desrègles de mobilité et decelles touchant le salaire21.
La formation vise l’acquisition de connaissanceset de compétences générales et
professionnelles,en lien avec l’évolution des situations de travailet des formes
d’organisation.Il s’agit de formations lourdes ciblées sur les personnels appartenant
aux collectifsen transformation.
Les inter-actions de la formation avec son environnementsont forteset multiples.
La formation est à lafois un outil de construction de nouvelles compétences et de
nouveaux métiers. Elle structure la mobilitéau sein de l’entreprise (dont elle
constitue un préalable)et l’affectation sur les emplois. Elle ouvre droit à des
évolutions en termes de classification et de salaire22.

De telles pratiques avivent fortementlesenjeux individuelset collectifs vis-à-vis de
l’accès à la formation continue, devenue ressourceet passage nécessairespour
évoluer au sein de l’entreprise aux plans fonctionnels et salarial.
Il paraît donc raisonnable de penser que la question de la «juste» égalité des
chances est décisive pour les acteurs de l’entreprise.

Pour autant, la nature de la «proportionnalité »à appliquer dans l’applicationd’une
règle de justicenous semble apriori incertaine. Elle renvoie probablement à une
évaluation des individus en termed’écart entre compétences détenues et
compétences visées.
Evaluation délicateet source de controverses, qui ne doit pas conduire à desformes
d’exclusion vis-à-vis notamment desnouvelles compétences accessibles par la
formation.

La documentation Française : Justice sociale et formation continue dans l’entreprise





2 5

Pour reprendre lescatégories de J. Adamset de sa théorie de l’équité, on admettrait
ici que les «dissonances cognitives»que l’individu percevait seraient
principalement fondées sur la comparaison avec autruiau sein de lacatégorie
professionnelle d’appartenance23.

Pour ses membres,l’accès à la formation seraitréféré à une mêmeproportion
(« rétribution » ou accès rapportés à la «contribution» individuelle).Notons
également que la comparaison avec autrui s’effectue, selonles cas, de manière
synchronique ou diachronique.Les repèrespeuventêtre immédiatsmais aussi se
situer dans le temps,introduisant de la sorteune dimension dynamique aux
aspirations dejusticeen matière de formation continue.

Une telle approche metl’accentsur une notion de justice distributive s’intéressant
aux résultats attribués(ici le volume de formation continue).Nous admettonsque,
corrélativement, l’idée de justice procéduraleet d’égalité des chances revêt une
importance seconde à l’intérieur du groupeprofessionnel. C’est davantage à
l’échelle de la comparaison entreles groupes professionnels que s’affirmeraitle
primat del’égalité des chances.
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II. UN ESSAI DE MESURE DES INEGALITES DE FORMATION DANS
L’ENTREPRISE

Introduction : la légitimité du longitudinal pour apprécier la justice et les
inégalités

La réflexion générale que nous avons conduite montrel’intérêt d’évaluerl’ampleur
des inégalités de formationdans l’entreprise. Celles-ci constituent unrésumécertes
partiel, mais significatif des arbitragesrendus au sein de l’entrepriseentre
aspirations individuelleset logique productive de la firme. Elles ont évidemment
pour effet dedéplacer l’observationet l’analyse des dimensions procéduralesvers
la mesure de la justiceen termes de résultats.
Le premier aspect, dont nous avons souligné l’importance, est momentanément
négligé (nous y reviendrons dans le cadre des études deterrain) au profit d’une
approche quantitative, quiprésente cependant l’avantage de replacer la question de
l’égalité des chances dans un cadredynamique.

En effet, lesinégalités enregistrées à un moment donné nesont pas seulementune
évaluation de résultats. Elles informent les acteurs de l’entreprise sur leschances
effectives d’accès à la formation continueet leur permettent deformer des
anticipations surles chances d’accès à venir.

Il nous semble quele comportement des salariés ne peut être appréhendé de façon
exclusivement statique.Le jugement qu’ils portent sur le caractère équitable ou
inéquitable des pratiques de formationdans l’entreprise dépend deleurs
expériences passéeset de leurs perspectives futures. Pource faire, on peutavancer
qu’ils se fondent nécessairement sur l’information relative aux inégalités observées
dans le passé vis-à-vis de la formation. Par conséquent, leur mesuren’est plus
seulement à considérer comme un indicateur de la justice expriméeen résultats
mais aussi unebaseobjective pour évaluerleschances d’accèsdansle futur. Cette
hypothèse comportementale s’inscritdans l’esprit des travaux deRawls qui
s’intéresse avant tout à une conception dynamique de la justice économiqueet
sociale. Comme lesuggèreO. Favereau(1994) «l’équité ne s’appréciequ’en
longue période ».
Ceci nous paraît d’autant plus légitime que la formationcontinue est un
investissement dont les besoins etles effets ne s’apprécient pas de façon
instantanée maisdansunedurée dépassantle cadre annuel.

La mesure desinégalités de formationdans l’entreprise estdonc indispensable,
mais à la conditionqu’elle s’opèredans le temps. C’est là queréside la première
justification centrale du choix que nous avonsfait de nous fonder sur une
observation longitudinale.
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En d’autres termes,l’indicateur d’inégalité est indifférent à l’identité despersonnes
qui composent une population de salariésbénéficiant de formation à des degrés
divers.

- principe de Pigou-Dalton :

Cette condition a été introduite par Pigouet Dalton en 1920. Ellestipule qu’une
distribution (de revenu) obtenue à partir d’une autre par transfert d’un individu
plus riche à un individu plus pauvre (sans modifier leurs rangs respectifs) est
préférée à la première. Ce transfert est dénommé « transfert progressif ».Cette
condition exprimedirectement un souci de réduction de l’inégalitéentre les
personnes dontl’effet doit se traduire par un accroissement de bien-être de la
société. Bien que formuléen termes de revenu,le principe de Pigou-Daltonpeut
facilementêtre transposéauniveau de la formationcontinue.
Notons que ceprincipe revient à imposerle classement (incomplet) deLorenz
consistant à associer à chaque distribution derevenuune courbe (dite de Lorenz)
qui met en relation la part cumulée des revenus détenuset la part cumulée des
personnesconcernées, en commençant par les revenus lesplus bas26.

Si x dominey selonles courbes de Lorenz, ou six est déduit dey par une suite de
transferts progressifs d’individus plus «riches» vers des individusplus
« pauvres »27, alors :

- continuité :

I(x) est une fonction continue.

- positivité :

Un indice d’inégalité satisfaisantles critères précédents de normalisation et de
Pigou-Dalton prend des valeurs positives ou nulles.
Son minimum est atteintencas de distribution parfaitement égalitaire.

- existence d’uneborne supérieure :

Un indice relatif d’inégalité satisfaisant lescritères de normalisation,d’anonymat,
de Pigou-Dalton estborné supérieurement par la valeur deI prise lorsqu’un
individu détient la totalité du bien ou du revenu.

- principe des transfertsdécroissants :

Il s’agit d’un principe permettant d’affiner le principe de Pigou-Dalton.Il pose que
la réduction d’inégalité est décroissanteavecle rang des personnes pourlesquelles
s’opère le transfert de Pigou-Dalton.
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En d’autres termes un transfert progressif entre agents « pauvres» a davantage
d’effets sur la réductiond’inégalité qu’un transfert entreagents «riches »28.

- principe de population :

L’inégalité ne change pas sil’on concatène des populations identiques :

Cette propriété permet de desserrer la contrainte selon laquelle oncompare des
populations de même dimension.

- décomposabilité :

Par exemple,il est intéressant de mesurer l’inégalitéen matière de formation
continue pour les ouvriers qualifiés selon qu’ils appartiennent à unsecteur
d’activité économique ou à un autre. La décomposabilité signifie dans ce cas que
l’inégalité totale (pour l’ensemble desouvriers qualifiés) est la somme de 2termes :
la moyenne pondérée de l’inégalitédans chacun des secteurset l’inégalité entre les
moyennesen matière de formationdans chacun des secteurs (ou encore moyenne
pondérée de l’inégalité « intra » groupe et inégalité « inter » groupes,
respectivement).
Formellement, sil’on dispose d’une partition de la populationen K sous-groupes,
de tailles respectivesm1,m2,...mk, la décomposabilité s’exprime de la manière
suivante :

Cette propriété n’a de portée que sile premier terme du second membre (inégalités
« intra » groupes) estindépendant du deuxième terme (inégalité « inter » groupe).

- indice de Theil :

Les travaux que nous avons effectuésprivilégient un indice satisfaisant l’ensemble
des propriétés précédentes29. Il s’agit de l’indice de Theil, dont la formulation
s’inspire de la mesure del’entropie dans la théorie de l’information.

T(x) prend ses valeurs entre 0et Log m. Ce dernier cas est vérifié lorsqu’une
personne capte la totalitéla ressourcex. L’indice est nul pour l’ensemble des
distributions égalitaires.
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II.1.2. Le panel 1984/1992

Nos travaux statistiques sont basés sur unpaneld’entreprises couvrant la période
1984-1992. Ce panel est construit à partir des déclarations fiscales n˚ 24.83 sur la
participation des employeursaudéveloppement de la FPC exploitées par le Céreq,
et des enquêtes annuelles d’entreprise réalisées par l’INSEEet les services
enquêteurs des ministères.Il porte sur les années 1984 à 1992 ainsi que sur les
entreprises présentesau moins trois années dansles deux sources (années
consécutives ou non).Il s’agit donc d’un panel non cylindré rassemblant des
informations surles pratiques de formation des entrepriseset leurs caractéristiques
économiques essentielles.
Il est constitué de 19 673 entreprises différentes observées sur aumoinstrois ans,
ceci correspondant à112030 observationsautotal.
Ce nombre d’entreprises observées évolueau fil du temps : un peu moins de 8 000
entreprises en 84et 85, 13 000 à 15 000 entreprises de 86 à 91et moins de 10 000
en 92. En moyenne,une entreprise apparaît entre cinqet six fois au cours de la
période.
Le panel couvre de façon satisfaisante toutesles tailles d’entreprises sauf les plus
petites (10 à 19 salariés).Au plan sectoriel,les activités industrielles sont bien
représentées de même que lecommerce, lestransports et lesservices marchands30.
De façon générale,le panelsur lequelnous travaillons est de taille variableaucours
du temps.Cette variabilité globale seretrouveaussiau niveau desclasses de taille
d’entrepriseet des secteurs d’activité économique.
Si les entreprisesqui apparaissent ou disparaissentau fil des annéessont très
différentes en termes d’effort de formation de cellesqui sont représentées de
manière permanente,le risque existe d’aboutir à des conclusions partiellement
inexactes au plan de l’inégalité que nous mesurerons.En revanche, si ces
entreprises sontsimilaires aux secondes, l’application du principe de population
(voir II.1.1.1) laissepenser que l’effet des variations du paneldans letempssera
relativement peu sensible surle calcul de l’indicateur.
Le contrôle de ces phénomènes étant délicat à mettreen oeuvre, cela doit inciter à
la prudencedansl’interprétation des évolutions des indices d’inégalité.

II.1.3. L’effort de formation continue et l’approche par catégorie sociale(CS)

Nous retenons uneunité d’observation à l’intérieur de lafirme qui n’est pas le
salarié lui-même mais la catégorie sociale(CS) à laquelleil appartient.
Cette option estguidée par les contraintes statistiques inhérentes auxsources
utilisées. La déclaration fiscale sur la formation continue ne fournit que des
données agrégées par catégorie de salariés, selon les 5postes les plus agrégés de la
nomenclature PCS :
- ouvriersnonqualifiés,
- ouvriers qualifiés,
- employés,
- professions intermédiaires, techniciens et agents de maîtrise,
- ingénieurs et cadres.
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Cela nous conduit à« neutraliser »les inégalités intra-catégorielles et ànous
concentrer sur celles qui semanifestentau plan inter-catégoriel.Nous négligeons
donc provisoirement lesenjeux d’égalité de résultatau niveau de chacune des CS,
tels que nous enavons fondé l’existence précédemment (voir I.2.3.2).
L’appareillage statistique va enrevanche nous permettre de rendrecompte de
l’effet des pratiques d’entreprise sur lesinégalités entre CSdont l’interprétation
renvoie principalement aux préoccupations d’égalité des chancesen matière de
formation continue.

Nouscherchons ensuite à définir unindicateur de base qui soit à même de fonder
une mesure pertinente des décisions del’entrepriseen matière de FPCsousl’angle
de son volume et de sa répartition entre les différentes catégories de salariés.
Nousprivilégions le choix d’indicateurs physiques pour au moins deux raisons.
D’un côté, la déclaration fiscale n˚ 24.83 fournit des informations surlesdépenses
de l’entreprise en matière deFPC, mais celles-ci nesont pas ventilées selon les
différentes catégories de travailleurs repéréesen terme de catégories
socioprofessionnelles, d’âge ou de sexe. Ornotreobjectif étant de caractériser les
choix del’entrepriseau plan de la répartition de son effort de formation entre les
travailleurs,il n’est pas possible denous limiter à l’information financière fournie
par la déclaration fiscale.D’un autre côté,quand bienmême une estimation serait
faite de la répartition de l’effort financier entreles catégories de salariés, elle se
fonderait sur un indicateur souventinexact du coûtréel des actions de formation
dispensées. En effet,les dépenses déclarées parles entreprises correspondent,dans
le cas de formations prisesen charge par un organisme paritaire, au montant du
versement obligatoire ou volontaireeffectuéaubénéfice de cet organismeet non au
coût des actions de formation effectivement dispensées auprès des salariés de
l’entreprise.
Bien que l’on connaisseles limites et les imperfections des systèmes de
mutualisation qui, parfois,oeuvrent au bénéfice des grandes et non des petites
entreprises pour leplan ou le congé de formation (Verdier,1987), leur impact
introduit des distorsions entre les données physiques et financières,
particulièrement sensibles pourlesP.M.E.

Par ailleurs, nousintroduisons une restriction quant auchamp couvert par les
indicateurs que nous retenons, puisque nous nous limitons aux actions relevant du
plan et du congé de formation, à l’exclusion des contratsen alternance.Bien que
faisant formellementpartie de la FPC au sens du livreIX du Code du travail, des
contrats s’apparentent souvent àl’apprentissage et visent l’acquisitiond’une
première qualification professionnelle pour des jeunes dont,en outre, le maintien
dansl’entreprise à l’issue de la formation estloin d’être assuré.
Le champ secompose donc du plan de formation de l’entreprise et du congé
individuel. Ces deux dimensions sont relativement distinctespuisque la première
relève de la responsabilité essentielle de l’employeur,alors que la seconde dépend
principalement de l’initiative individuelle.
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Néanmoins, nous avonsjugé opportun d’adopterune démarche globale intégrant
ces deux dimensions.Un tel choix sejustified’abordpar lefait que l’employeur est
le financeur initial essentiel des deux types d’actions (voire généralementexclusif
dans le cadre duplan de formation). Il est doncincité, au moins indirectement, à
développer des arbitrages entre les deux formules selon la nature des besoins de
formation exprimés parlessalariés.Bien que juridiquement distinctes, elles ne sont
donc pasindépendanteset doivent être prises en compte simultanémentpour
caractériser leschoix desacteurs de l’entrepriseen matière de recours et de
répartition de laFPC. En second lieu,les travaux empiriques surles inégalités
d’accès à la formationet leurs articulations avec lamobilité professionnelle ou le
salaire montrent queles actions suivies àl’initiative de la personne n’ont pas de
singularité prononcée : comme pourle plan de formation, ellessontsoumises à des
disparités d’accès liéesaux caractéristiques structurelles des entreprises(taille,
secteur)et sont productrices de mouvements de mobilité ou de salairequi, même
s’ils ne sont pas d’égale intensité, se révèlent de nature équivalente(Berton,
Podevin, 1991).

Parmi les indicateurs physiques de la FPC généralement utilisés, nousretenons à
titre principal l’effort (ou espérance de formation) caril nous paraît porter une
information synthétique sur l’effort de formation.

Posons les définitions suivantes :
- taux d’accès :t =P/S
où P est le nombre de participants àla FPC et S le nombre de salariésdans
l’entreprise
- duréemoyenne :d = HS/P
où HS estle volume d’heures stagiaires
- effort (ou espérance de formation) :e = HS/S
Nous constatons larelation e = d.t

Nous retenons l’hypothèse que les choixet comportements des acteursdans
l’entreprise peuventêtre ramenés à un arbitrage surle niveau d’effort (e). En
d’autres termes,les comportements seraient guidés par un système de préférences
individuelles directementfonction de (e). L’indicateur d’effort est en effet
indifférent à tous les couples(d,t) dont le produit est constant.

II.2. Une première évaluation des inégalités

L’évaluation des inégalités de la formation continuedanslesentreprises dont nous
rendons compte a pour ambitiond’en fournir une mesureaussi objective que
possibleet d’en révélerles principales caractéristiques.Elle se limiteici à l’usage
de l’indice d’inégalité de Theilet est de nature essentiellement descriptive.Elle
vise à illustrer ladispersion des efforts de formation dont bénéficient les catégories
professionnellesen la rapportantnon seulement à la qualification des salariés,mais
aussi aux caractéristiques économiques des firmes telles qu’elles peuvent être
appréhendéesautravers de leur taille ou de leur activité économique.
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Pour ce faire, l’indice deTheil est calculé en se fondant surles efforts annuels
moyens de chacune des cinq CS àl’intérieur de chaque entreprise, pondérés par les
effectifs salariés concernés. Cecirevient à supposer que les personnes composant
une CS dans uneentreprise pour une année donnée bénéficient du même effort de
formation. Sur cette base, deux analyses complémentaires sonteffectuées. La
première s’affranchit des frontières de l’entrepriseet cherche à évaluer
l’homogénéité de traitement de grands groupes de salariés, répartis par taille
d’entreprise, par secteur d’activité économique ou par catégorie sociale (CS). La
seconde placel’entrepriseaucoeur de l’observation etexamine lesinégalités inter-
catégorielles qui s’y créent.

II.2.1. Tailles d’entreprises, secteurs d’activité et CS : des ensembleshétérogènes

Dans cettepremière approche, nous mesurons les inégalités de formationentre
salariés à l’échelle de regroupements méso-économiques.

a. Des inégalités inter-catégorielles décroissantesavec la taille des entreprises
(graphiques 1 et 2)

Sur l’ensemble de la période 84/92, à l’intérieur du groupe des grandesentreprises
(2 000 salariés et plus pour la taille n˚ 5),les inégalités inter-CS sont lesplus
faibles, alors quel’effort moyenest plus élevé. La situation est inverse pour lesplus
petites entreprises (taille 1 :10-19 salariés). L’homogénéité detraitement des CS
est d’autant plus forteque la taille s’élève,ceci mettanten évidence une relation
négative globale entre indices d’inégalitéet efforts de formation desgroupes
d’entreprises considérés. Remarquons enfinque l’inégalité inter-classes de taille
(« between ») est très réduiteen comparaison des valeurs prises par l’indice de
Theil pour chaque classe.

b. Une hiérarchie des positions sectorielles qui confirme la relation inverse entre
niveau d’inégalitéetniveaud’effort de formation (graphiques3,4,5 et 6)

Les secteurs de l’énergie et des biens d’équipement présentent les scores les plus
élevésen matière de recours à la formation. Ce sont aussi ceux où l’inégalité inter-
catégorielle est la plus réduite.
Le BTP offre un profil symétrique marqué par un faible effort sur lapériode et un
indice d’inégalité prenant toujours des valeurs relativement élevées.
Dans le tertiaire, larelation effort-inégalité est moins nette.

En particulier, les activités du commerce sont caractérisées à lafois par uneffort
réduit (surtouten début de période) etune inégalité limitée.Les pratiques de
formation se traduiraient par un effortmodeste réparti de façon relativement peu
dispersée entre les salariés.
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c. Une homogénéité des pratiques d’entreprises croissanteavec le niveau de
qualification (graphiques 7 et 8)

Le constat général atrait à l’ampleurdifférenciée des inégalités de traitementparmi
les salariés selonle niveau de leur qualification. Pourceux occupant les emplois les
moins qualifiés, l’effort de formation est très variable d’une entreprise à l’autre.
Inversement,il est beaucoup plus homogène pourles salariés les plus qualifiés. Ce
résultat global est confirméau niveau des classes de taille d’entreprisecomme des
secteurs d’activité qui différencient d’autant plus leurs efforts en directiond’une
CS donnée que celle-ci se situe versle bas de l’échelle des qualifications.

d. Vers uneréduction des inégalités ?

La dernière conclusion atrait aux évolutions perceptibles sur la période1984-1992.
De façon générale, la tendancesemble être à la réduction des inégalités.
Cette réduction s’exprimed’abord au travers d’une diminution du degré
d’hétérogénéité des classes de taillemoyenneou élevéeet de la plupart dessecteurs
d’activité. Elle se confirmeau sein de chaque CS, bienqu’elle soit très ténueet
récente pour les ouvriers non qualifiés. Dans l’ensemble, l’homogénéité de
traitement de chacune des catégories professionnelles est croissanteau fil du temps.
Mais cette tendance est d’autant plus précoce que la catégorie de salariés
considérée est marquée d’emblée par un faible niveau d’inégalité.
Les variations observéesau fil des années sont cependant ténueset fragiles.Il faut à
cet égard insister surles limites del’analyseen évolution sur la base du paneldont
nous disposons. Les valeurs de l’indice deTheil sont sensibles à desparamètres tels
quele volume annuelglobal de formationet le nombre de salariés couverts par le
panel. Or ces deux caractéristiques de lapopulation étudiée nesont pas fixes et
peuvent avoir des effets susceptiblesd’accélérer ou, au contraire, defreiner les
évolutions constatées.

II.2.2. Des pratiques d’entreprises oùl’élévation de l’effort va généralement de
pair avec uneréduction des inégalités

Dans cette seconde approche, nous mesurons lesinégalités de formationentre CS à
l’intérieur de chaque entreprise et pour chacune des 9 années.

a. Les grandes entreprisesplus égalitaires que les PME (graphique 9)

Si l’on considère simultanément toutes les observations sur la période 84/9231, leur
classement selon la valeur de l’indice deTheil (calculé,pour uneannée donnée sur
les 5 CS de l’entreprise),distinguetrès nettementle comportement des firmes selon
leur taille.
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Ainsi, près de la moitié des entreprises occupant2000salariés ouplus ont unindice
de Theil inférieur à0,1, ceci témoignant de faibles inégalités inter-CS. Cette
proportion se réduitaufur et à mesure que la taille décroîtet n’atteint plus que 6 %
pour les plus petites entreprises (10 à 19 salariés).

b. Les serviceset l’énergie plus égalitaires que les autres secteurs d’activité
(graphiquen˚ 10)

Les différenciations sectorielles sur l’ensemble de la période sontmoins
prononcées que pourles classes de taille. Néanmoins,dans lesecteur de l’énergie
et, à un moindre degrédanscelui des biens d’équipements, les entreprises affichent
des scores enmatière d’égalité de traitement des CS supérieurs àceux des autres
activités industrielles.
Les entreprises du BTP sont relativementinégalitaires.
Les entreprises du tertiairesont globalement plus nombreuses quecelles de
l’industrie à observer une répartition resserrée de l’effort de formation entrelesCS.

c. Quels que soient la taille ou le secteurd’activité, les entreprises lesplus
formatrices sont aussi lesplus égalitaires (graphiques 11et 12 à 23enannexe)

La liaison négative effort-inégalité est clairement perceptibleau niveau global, sur
l’ensemble de la période (graphique11).
Pour chacune des classes de taille, larelation est aussi vérifiée, même si la
correspondance est plus chaotiquedansles plus petites entreprises (graphiques 12,
13 et 14).
Au niveau sectoriel,il faut distinguer l’industrieet les services marchands des
autres activités économiques. Dansles entreprises du premier groupe, la relation
négative effort-inégalité est relativement prononcée.
Dansle BTP, lecommerceet les transports, larelationest toujours vérifiéemais de
moindre intensité.

d. Des pratiques deformation plus égalitaires en fin de période (graphique 26)

Globalement, laproportion d’entreprises adoptant des règles de répartition plutôt
égalitaires est enlégèrecroissance (de 15 à 19 %, pourles entreprises dont l’indice
de Theil est inférieur ou égal à0,1).

Ce mouvement est plusmarqué au sein desPME, alors que les trèsgrandes
entreprises semblent avoir atteint un seuil difficile àfranchir.Au plan sectoriel, la
tendance est confirmée, notamment dans les services.
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III. APPROCHE LONGITUDINALE DES DETERMINANTS DE LA
FORMATION EN ENTREPRISE :

LA PLACE DE LA REDUCTION DES INEGALITES

Avant d’exposer nos investigations,il est important de souligner les raisons qui
nous amènent àprivilégier une approche essentiellement empiriquepour analyser le
rôle de la réduction des inégalités parmiles déterminants de la formationen
entreprise. Laquasi-totalité des travaux quantitatifs menés jusqu’à présent a été
réaliséedansd’autres pays que la France. Parmi ces déterminants ne figure pas la
réduction des inégalités qui,au moins dans le contexteinstitutionnel français,joue
un rôle important (cf.partie I). Les rares études françaises sesontpenchées sur le
rôle quejoue laformation dans la performance économique des entreprises etleurs
résultats paraissent éclairant quant aux motivations qui poussentcertaines
entreprises àêtre plus actives que d’autres en matière de formation continue.Dans
un premier temps, nous tenterons detirer quelques conclusions de l’ensemble de
ces analyses pour exposer ensuitenotre approche des déterminants de la formation
continue dans lesentreprises françaises.

III.1. Les déterminants de la formation continue : des problématiques fondées
sur la recherche de l’efficacité productive

Si la théorie économiquen’est pas encore claire ni sur l’analyse des effets de la
formation en coursd’emploi ni sur le partage de ces effets entre entrepriseet
salariés32, elle l’est encore beaucoup moins surles mécanismes qui incitent des
entreprises à former plus que d’autreset à être plus oumoins justes dans la
distribution de l’effort de formation parmiles salariés. Malgré leslimites quepose
la théorie du capital humain, elle présente un cadre à partir duquel on peut avancer
dans lacompréhension de la demande d’éducation,au sens large, des individus.
Cependant,il serait abusif et fruste de prolonger cette théorie pour la
compréhension des pratiques de formation des entreprises.Les temporalités, le
système de contrainteset les objectifs des firmeset des individus ne peuvent être
totalement soumis auxmêmes hypothèses.
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Benson et Stern(1991) posent, cependant, certains principesgénéraux qui
permettent d’avancer versune analyse plus spécifique des pratiques de formation
des entreprises. Les pistes d’investigation devraientêtre structurées autour de trois
axes: lacompréhension des choixopérésen matière d’accumulation du capital
humain au sein del’entreprise, les mécanismes d’intensification de la qualification
de la main d’ oeuvre, les priorités retenues par l’entreprise dans cedomaine et,
finalement, les conséquences des différents types d’accumulation du capital humain
ausein de l’entreprise.

Malgré l’absence d’uneanalyse du rôle de la réduction des inégalitésen matière
d’accès à la formation, cette dimension nousparaît centrale non seulementdans le
contextefrançais mais d’une manièregénérale. En effet, unexamen approfondi de
la politique de formation de l’entrepriseet de ses objectifs peut être éclairé àtravers
la manièredont elle distribuel’effort de formation parmi ses salariéset traite ainsi
la cohérence entre efficacité économiqueet dimension socialedans ce domaine.Il
s’agit de savoir si laréduction des inégalités joue un rôle actifdans lastratégie de
formation de l’entreprise ousi un niveau donnéde l’inégalité n’est qu’uneffet
indirect de cette stratégie. Laquestion vaut toutefois d’être formulée d’une manière
plus générale.
Cherchant às’écarter du principe deliaison mécaniqueet univoque entre formation
continueet performance, untravail pionnier réaliséen Francepar Dayan, Géhinet
Verdier (1986) revendique « l’autonomierelative » dont jouit la formation en
entreprise. Cette autonomie existeparce que la formation « renvoie simultanément à
des comportementsindividuelset à des pratiques d’entreprises d’une part;d’autre
part parce que laformation continue, à la fois objet d’enjeux conflictuels entre les
acteurs et élément dela politique de l’emploi des firmes, est indissociable de sa
dimension socialeet institutionnelle ».Le souci de réduction des inégalités devrait
être, en principe, central dansun débat autour des déterminants de la formation
continue.

Il s’agit de souligner tout de suite, comme lefait Bartel (1991)et à quelques
exceptionsprès, quedansles études quantitatives l’inférence sur lecomportement
de l’entreprise s’est toujours faite à partir de données sur les carrières des individus.
Lorsque les données surlesentreprisessontdisponibles, l’analyse des déterminants
de la formation est construite directement ou indirectementen partant ducadre
classique de la maximisation duprofit par la firme. Autrement dit, on ramène les
déterminants de la formationau principe exclusif de l’efficacité productive.Les
préoccupations fondamentales des études réalisésenFrance[Carriou, Jeger (1997),
Dayan,Géhin et Verdier (1986) ou Delameet Kramarz (1994)] ont pour objectif
d’évaluer le rendement de la formation continue ou son rôledans laperformance
des entreprises.
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Même si le but des études françaisesn’est pas l’analyse des déterminants de la
formation continue,il n’en demeure pas moins que les relations constatées a
posteriori et leurs interprétations rejoignentles conclusions sur le rôle de certaines
variables (la taille, l’ancienneté, la Recherche-Développement, leschangements
techniques, l’intensité capitalistiqueet la structure de qualification)dans les
pratiques de formation des entreprises dans d’autres pays industrialisés [Benson et
Stern (1991)].
Si, dans la partie précédente, nous avonsdonné les arguments théoriques et
empiriques qui justifient la priseen compte de la réduction des inégalitésdans les
pratiques de formation continue des entreprises françaises,il nous faut également
donner le peu dejustifications structurelles existantesdans lalittérature surle rôle
d’autres variables qui traduisent la recherche de l’efficacité productivedans ces
pratiques.Noustiendrons compte de certaines variablesdansles différents modèles
estimés lorsque les données utilisées l’autorise. Deux travaux ont réalisé des
tentatives d’interprétations structurelles.

Le premier estcelui de Bishop (1991),le second est celui de Bartel(1991).

Bishop (1991)exprime leniveau d’investissementen formation ( I i ) sous laforme
d’une fonction dontlesprincipaux argumentssont :
- les caractéristiques de l’emploiet celles del’entreprise (Xi) ;

- le coût des facteurs de production(ri) ,i.ecapital et travail ;
- le taux d’obsolescence des qualifications(δ i) ;
- la part de la formationréellementspécifique àla firme (1- fi) ;

- le coût d’opportunité(θi).
Le principe de détermination du niveau optimal de l’investissement( I i ) est
classique. Dan un premier temps, on calcule la valeuractualisée desgains de
productivité dus à la formation.Dans undeuxième temps,Ii est déterminé àpartir

de l’égalité entre coût marginal d’investissement en formationi et la valeur
actualisée desgains dûs à la formation.L’expression deIi fournit un cadre à partir
duquel on effectue une régression pour évaluer le rôle respectif des différents
arguments dans ladétermination de l’effort de formation

En adoptant une démarche légèrement différente qui consiste àexprimer
explicitement la fonction de coût d’une entreprise formatrice, Bartel(1991)
construit une série d’hypothèses sur quelques déterminants de la formation.

En premier lieu, l’auteurcite le degré de changement technologiquedans
l’entreprise. Les entreprises qui sont sur des trajectoires innovantes en matière de
technologie ont tendance à former leurs salariésafin de rentabiliser aumaximum
leurs investissements. La productivité dutravail dans ce type d’entreprise doitêtre
sensible à l’effort de formation, étant donné les potentialités élevées de
l’apprentissage des salariés.
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En second lieu, c’est le niveaumoyen de l’ancienneté des salariés qui peut
égalementjouer unrôle. Plus ce niveau est élevé, plus l’entreprise est incitée àfaire
de la formationdans lamesure où sa rentabilisation peutêtre plus garantie.

La troisième variable est la taille de l’entreprise. En général,lesgrandes entreprises
font plus de formation formelle que les petites ou moyennes entreprises. Plusieurs
hypothèses interprétatives peuvent être formulées.Deux hypothèsessont souvent
évoquées. Dans la première, on considèrequel’existence de marchés internesdans
les entreprises degrande taille sont associés àune ancienneté plus élevée des
salariés;dans cesconditions ces derniers bénéficient naturellement de plus de
formation.

Dans la seconde, c’est la plus forte sensibilité de la productivité à la formationdans
les entreprises de grandetaille, par rapportauxplus petites, qui est évoquée.
Cependant, Bartelfournit deux autres explications structurelles.Nous retenons
l’une d’entreellesqui nous paraît pluspertinente33. Elle est liée à la notion debien
public qu’est la formation continue pour un collectif de travail. Ainsi,au lieu de
raisonneren terme d’effort partête Ei , on peut se limiter àl’effort global de

formation E g  . Le rendement marginal d’une unité supplémentaire de formation

serait bien plus grand danslesentreprises degrandetaille parce que cela contribue à
l’augmentation de la productivité de l’ensemble des travailleurs. Ce point de vue est
compatible avec lanotion «d’économie d’échelle » de l’effort de formation.Il
traduit le phénomène de formation-démultiplicationqui a lieu surtout dans les
grandes entreprises. Unepersonne de l’encadrement, formé à l’extérieur,peut
former en interne un collectif de salariés sans quecela coûte à l’entreprise,
exception faite du temps que cela prend.

La quatrième variable renvoieaux problèmes de compétitivité auxquels faitface
l’entreprise.Un effort élevé de formationpeutêtre un facteur de différenciation de
la qualité des produitset le moyenpar lequelles entreprises peuvent réduire leur
coût direct de production paruneamélioration de la productivité des salariés.

En dehors de cesrares justifications structurelles,il faut noter que lesautres
variables introduites pour expliquerl’effort de formation ou observer les
corrélations entre ce dernieret la performance des entreprises, relèventdans
beaucoup de travaux plutôt du «bon sens ».

A ce stade,notre originalité va consister, d’une part, à traiter des déterminants de la
formation continue dans lecontexte institutionnel de l’entreprise françaiseafin
d’évaluer les arbitrages ou les cohérencesqui peuventexister entre larecherche
d’une efficacité productiveet la réduction des inégalitésdans ce domaine. D’autre
part, nos analyses seront fondées surune basede donnéeset une méthodologie
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longitudinales (cf.III.4.1 et annexe 3) qui autorisent que le regardsoit porté en
terme de trajectoires d’entreprises.

III.2. Efficacité productive et réductidn des inégalitésdans les pratiques de
formation des entreprises : l’intérêt d’une approche longitudinale

L’hypothèse centralequi caractérise l’ensemble de nos modèles est queleschoix de
l’entrepriseen matière de formation de ses salariés résultent d’uncompromis entre
efficacité productiveet efficacité salariale. Ce compromis se traduit parle souci de
maîtrise, voire de réduction, des inégalités de formation des différentes catégories
de salariés.
Pour tester lebien fondé de cette hypothèse, nous mettonsen oeuvre un système
d’observation (cf.III.4)et une méthode d’estimationet de test (cf. Annexe 3) de
nature longitudinale. L’unité d’observation qu’est l’entreprise vadans le sens de
notre questionnement :c’est à ce niveau que s’effectuentles principales décisions
pour laformation des salariés. De même, la dimension longitudinale est nécessaire
car elle est à même de rendre compte des liaisons temporelles entre la formationet
les dimensions techniqueset organisationnelles de l’emploi de lafirme : les
investissements dans laqualité de la main d’oeuvre sont conçusdans une
perspective pluriannuelle,en cohérence avecla stratégie de l’entreprise.Mieux
encore, lesméthodes d’estimation adoptées tiennent compte del’hétérogénéité
individuelle non-observable et/ ounon observéequi traduit la spécificité des
entreprises dansleurs pratiques de formationen dehors de l’ensemble desvariables
explicativeset des particularités liées à la tailleet ausecteur.

Les stratégies de modélisation développées vontdans deux directions. La première
consiste à estimer desmodèles statiques (cf.schéma 1), la seconde s’intéresse à la
dynamique del’évolution del’effort de formation(cf. schéma 2).

a. Les déterminants de l’effort de formation

Au delà des considérations précédentes, neuf types de variablessont retenuscomme
déterminants potentiels de l’effort deformation :

- S1 : Effet fixe Branche et Taille
- S2 : Réduction des inégalités

- S3 : Seuil légal
- S12 : Effet indirect « Réduction des inégalités-Branche, Réduction des inégalités-

taille »
- S13 : Effet indirect « Réduction des inégalités-Seuillégal »

- S4 : Combinaison productive
- S5: Performanceéconomique

- S6 : la conjoncture
- S7: Effet individuel Entreprise

La documentation Française : Justice sociale et formation continue dans l’entreprise



41

Le rôle de la réduction des inégalitésest, ici, évalué selon ses effets directset
indirects(S2, S12, S13). En effet, le rôle que joue cette dimension et le sensqu’elle
prend peutêtre spécifique à une activité (branche), à la taille, et à la manièredont
les entreprises se comportentvis-à-vis du seuil légal de formation (cf. les
intersections hachurées dans les deuxschémas).

Pour le cas de labranche,il s’agit desavoir si la spécificitéd’une activité amène
une entreprise à donner du sens à la réduction des inégalitésdans sa politique de
formation. A titre d’exemple,au delà del’effet direct et spécifique sur l’effort de
formation que peut avoirl’appartenance à l’industrie de parachimie et des produits
pharmaceutiques parrapport à l’industrie du textileet d’habillement (deux branches
faisant partie de l’industrie des biens de consommation) est-ce que cette spécificité
se prolonge pour induire des systèmes deréduction d’inégalités différents ?
De même, pour le cas de la taille :il s’agit de savoir si, au-delà dufait que la grande
entreprise forme plus que la PME, la taille de l’entreprise donnelieu ou non à un
effort de formation dontle contenu est plus ou moins inégalitaire. Si la productivité
est plus sensible à laformation dansles grandes entreprises(cf. III.1), il devient
alors pertinent de savoirsi dans sastratégie d’élévation du niveau de productivité,
l’entreprise de grande taille s’intéresse à l’ensemble des salariés. Si,en plus de
l’effet direct de la taille, la réduction desinégalités est plus une préoccupation de
l’entreprise de grande taille, alorsles salariés moins qualifiés des PME se trouvent
doublement sanctionnés.

Les entreprises qui se situentau-dessus du seuillégal se caractérisent par une
structure de qualificationtirée versle haut oùles salariéslesplus qualifiés ont plus
de chances d’être formés (Delameet Kramarz 1994).Maisen ce qui nous concerne,
il s’agit desavoir si le respectdu minimumlégal est suffisant pour atteindreles
objectifs de la loi de 1971 :une cohérence entreles besoins des individus, surtout
les moinsqualifiés, et ceux del’entreprise. Notrebut est de savoir si, pour qu’elles
soient plus égalitaires,lesentreprises doivent faire plus que le minimum légal.Ceci
justifie l’examen del’effet indirect de la réduction des inégalités qui transiterait par
le dépassement ounon du seuillégal.

Le sous-ensembleS4 regroupe trois catégories devariables : l’intensité

capitalistique, le taux d’investissement, la structure de qualification. Malgré la
rareté des recherches surlesdéterminants de laformationet lesproblèmes posés par
la disponibilitéet la comparabilité des données entre payset secteurs d’activité, les
résultats dégagés sont relativement convergents quantau rôle de la combinaison
productive. Barron, Blacket Loewstein(1987)montrent quec’est dans les grandes
entreprises, déployantune activité intenseen R&D et disposant d’une intensité
capitalistique élevée queles efforts deformationsont lesplus élevés. A partird’un
panel d’entreprises, Bartel(1988) retrouve lemême résultat. D’autres travaux
aboutissent à des conclusions plus marquantes dans la mesure où ils insistent sur la
complémentarité entre une structure de qualification tirée vers le hautet les
nouveaux équipements [Hamermesh etGrant (1979)] voire les nouveaux
investissements [BarteletLichtenberger (1987)].
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En réalisant un travail complémentaire,en 1989, Barron, Black et Loewstein
s’intéressent au processus par lequel les appariements s’effectuent entre salariéset
emplois caractérisés par d’importantes pratiques de formation continue. Eneffet,
pour garantir leurrendement et un niveau élevé de compétitivité, lesentreprises ont
tendance à apparier les salariés les plus performants (haut niveau de qualification et
de diplômes) aux emplois exigeant un recours intense à la formationcontinue. De
même, les travailleurs les plus performantsont tendance à se diriger vers ce type
d’emploi, certainementgrâce aux salaires offertset aux possibilités de carrière
qu’ils procurent par ailleurs.Deux travaux français, réalisés àpartir de données
individuelles, vont dansle sens de ces conclusions[Goux et Morin (1997),
Hanchane et Joutard (1996)].

Les rapports ainsi établis entre la combinaison des facteurs deproductionet l’effort
de formation s’inscrivent dans la logique de l’efficacité productive d’entreprises.
Réalisée sur des données sectorielles d’une coupe de 1982, l’étude de Dayan, Géhin
et Verdier (1986)aboutit à des conclusions similaires.Les activités capitalistiques
sontcelles où la part desouvriers qualifiés diplômés est la plus élevée.
Elles se caractérisent aussi par une gestion« interne » de la main d’oeuvre où
l’accent est mis surle recrutement du personnel qualifié, la stabilité desemplois, la
promotion interne etla formation continue. En effet, la formationcontinue a
d’abord le sens d’une sorte d’entretien,sinon d’adaptation et de valorisation du
« stock de compétence »nécessaire à l’efficacité des processus de production. En
devenant l’une des conditions d’exercice des responsabilités techniques d’autant
plus lourde que le capital est intense,la formation continueen Francecommedans
les autres pays industrialisé devient« une modalité de la complémentarité des
facteurs deproduction »concluent les auteurs. Utilisant un panel d’entreprises
allant de 1982 à 1987, Delameet Kramarz (1994) renvoient aux mêmesconclusions
: les entreprises degrandetaille en termes de capital ou d’effectifsont cellesqui
formentle plus ; il en va de même pour celles oùla partdes ingénieurset cadres est
la plus élevée.

Les variables contenues dans l’ensembleS5 sont le résultat net et letaux
d’exportation.Comme lerappellentDelameet Kramarz (1994), la nature des liens
qui existent entre ces variableset l’effort de formationpose unproblème sérieux :
dans quel sensjoue lacausalité ?

Sans vouloirétablir une hypothèse tranchée sur cette causalité, notre intérêtconsiste
à examiner dansquelles conditions financièresuneentreprise a tendance àformer
ses salariés. La réponsen’estpas simple, surtoutlorsquenous nous situons dans une
perspective longitudinale. Est-ce que les entreprises formatrices sontcelles
disposant de facilités financières ou sont celles où la profitabilité est tellement
médiocre qu’elles seraient incitées à recourir à la formation continue,comme
moyen parmi d’autres, pour renverser la tendance ?
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Dans les années quatre-vingt, Dayan,Gehinet Verdier (1986)repèrent six secteurs
(charbonnages, sidérurgie, caoutchouc, automobile,fils et fibres artificiels,
construction navale) se distinguant par l’ampleur conjointe de leurs difficultés
économiques et la volonté de transformer leur configuration productive : un niveau
extrême defrais financiers, unexcédentbrut d’exploitation très réduit voire négatif
et une productivité de travail plus faible que pour l’ensemble des secteurs, malgré
une intensité capitalistique plus forte que la moyenne; un niveau de formation
sensiblement supérieur à lamoyenneet une espérance de formation double par
rapport au reste de l’industrie ont accompagné la mutation structurelle recherchée,
reposant sur des taux d’investissement remarquableset dans certains cas une offre
compétitive. Quele recours à la formationcontinuesoit une stratégie dictée parle
mauvaisétat desgains deproductivitéet de profitabilité de la firme,cela peut ne
pas constituer larègle générale.Dansbeaucoup d’autres cas, la réduction des efforts
de formation peutêtre l’une des possibilités pour que les entreprises réduisent les
coûts indirects detravail et leurs charges financières globales. Dans ce cas précis,
la question mérite d’être posée pour évaluerles conséquences de ce type
d’orientation sur l’inégalité d’accès à la formation.

Le taux d’exportation peut être un indicateur de la dynamique de l’entrepriseet de
l’intensité de la concurrence caractérisant ses marchés. Delameet Kramarz (1994)
concluent queles entreprises dontle taux d’exportation est le plus fort possèdent
une plus grande probabilité de formerleurs salariés. La question du sens de la
causalité doit être posée égalementici.

La disposition de données longitudinales nouspermet d’avoir comme autre
déterminant de l’effort de formation le sous-ensembleS6 : la conjoncture.
Une entreprise quifait varier son effort de formation selon l’évolution de la
conjoncture ne paraît pas avoir unestratégie demoyenet long termes bâtie surle
maintienet la revalorisation constante du capitalhumainde ses salariés.
Une régularité forte del’effort de formation malgréles aléas de la conjonctureet les
difficultés budgétaires associées, informe surla place qu’occupe la politique de
formation dansles orientations que prend l’entreprise en termes de progrès
techniqueet de sophistication de sa technologie de production.Le sens decette
relation peut ne pasreposer sur une interprétation exclusivement économiquedans
la mesure où l’inscription de la formation, pour certaines brancheset entreprises,
dans desrapports sociaux institutionnalisés entre partenairespeut donnerlieu à des
efforts de formation croissants dansle temps. Cette dimension peut être élucidée
par le contenu du sous-ensembleS7.

La méthode d’estimation adoptée permet de traiter pleinement l’information
longitudinale (voir Annexe 3). Hormisle fait que la prise en compte de
l’hétérogénéité individuelle (sous-ensembleS7) donne lieu à desestimations
convergentes et efficaces, celapermet également de tenir compte de l’effet d’autres
facteurs non mesurables par le statisticien et/ou non observé par le dispositif
statistique de l’économiste.
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En matière de formation continue, même formelle,il est hasardeux de penser que
l’ensemble de nos sous-ensembles épuise le rôle des mécanismes complexes de
détermination de l’effort de formation. Au delà de l’appartenance à une branche,
une taille donnée ou du rôle joué par la combinaison productive, l’hypothèse selon
laquelle le rapport à la formation peutêtre spécifique aux aspects institutionnels de
la gestion de la main d’oeuvre ne paraît pas surprenantedansle cas français.
En effet, lesmodalités de gestion de la formation, de sa conception et de son
évaluationsont caractéristiques de pratiques différenciées de formationcontinue.
L’institutionnalisation ounon de la formation continuedanslespratiques de gestion
de main d’oeuvre de l’entreprise donne àl’analyse de la justice une importance
extrême.
A titre d’exemple, le risqueauquel peut aboutirunenégociation autour de lagestion
de la main d’oeuvre rendant complexe la priseen compte simultanée des attentes
individuelles et des contraintes de performance de l’entreprise, donne à la formation
une place centrale.Elle peut être l’instrument fondant une transformation et
adaptation des compétenceset une stratégie mise à la disposition des salariés
envisageant ou contraints par des mobilités externes.

b. Le sens de l’approche

Les relations estimées sontréalisées selon un découpage sectoriel(nap 15; cf. III.4)
qui ne doit pas prêter à confusion.En effet, l’existence de données longitudinaleset
le passage par une méthodologie économétrique appropriée nous permettent de
tenir compte del ’hétérogénéité des entreprisesau sein de chaque secteur. De plus,
au sein de chacun d’entre eux nous tenons compte del’effet spécifique lié à
l’activité de entreprise, que nous désignons par«branche», et à sa taille. Ceci
devrait aboutir à des résultats originauxet pour le moins consistants sur le plan
strictement statistique.

La relation entre l’effort de formation et les différents sous-ensembles des
déterminants est soumise à deux regards.

Dans le premier cas(schéma 1), l’intérêt est porté surune investigationstatique de
moyen terme. L’objectif est de donner un portrait des mécanismes
« statistiquement »instantanés qui profilent un effort de formation. Cette analyse
peut paraître fragile à certains égards. Elle pose comme hypothèse que les décisions
en matière de formation sont prises par l’entrepriseconjointement aux décisions sur
le niveau de ses autres caractéristiques contrôlables (combinaison productive,
réduction des inégalités, niveau des dépenses de formation par rapport au seuil
légal....etc.) maisen fonction également d’autres facteurs nondirectement
contrôlables (résultats financiers, aléas de la conjoncture...etc.).Cependant, ce que
le statisticien observe, à un moment donné, à partird’un niveau donné deformation
et sa répartition parmi les salariés c’est la concrétisationd’une stratégie de
l’entreprise traduisant le contenu d’unplan de formation conçu l’année ou les
années précédentesen fonction d’objectifs prioritaires.
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Dans ce contexte, le sens d’unmodèle statique peutavoir un contenupertinent :
c’est la cohérence d’effets résultant d’une dynamique non identifiableet /ou non
identifiée par l’économiste qu’on cherche à apprécier. Cette appréciation est
d’autant plus consistante que la trajectoire del’entreprise est au coeur de
l’investigation empirique.

Dans le second cas,l’analyse est enrichie par la priseen compte de la dynamique,
d’une manière partielle certes, mais avec des objectifs précis. Si,dans lepremier
cas, on tente d’expliquerpourquoi les entreprises se retrouventau cours de la
période avec des niveauxdifférents d’effort de formation,il nous a semblé
intéressant de comprendrelesmécanismesqui interviennent dans la variation de cet
effort entredeux instants surl’ensemble de la durée couverte par le panel.

En effet, la variable d’intérêt est dichotomique :il s’agit dusens de la variation de
l’effort de formation :en hausse ouen baisse (cf.schéma 2). Mais la dynamique ne
saurait se traduire uniquement par cet aspect.
Une entreprise peut faire varier constamment soneffort de formationpour diverses
raisons qu’il faudrait minutieusement étudier.Au lieu de garder constant son effort
de formationet modifier sa répartition d’une année sur l’autre,une entreprise peut
l’augmenterafin de ne pas nuire à sa performancetout ens’attaquant à la réduction
des inégalités.

Elle orienterait alorsle supplément del’effort de formation vers les salariés qui ont
été les moins formés dans le passé. Pour s’attaquer à la compréhension dece
mécanisme, l’indicateur de réduction des inégalités devrait être retardéau moins à
l’ordre « 1 ». Cependant,afin de s’assurer que l’augmentation de l’effort de
formation s’accompagne d’une répartition plus égalitaire, les valeurs instantanées
de cet indicateur devraient intervenir aussibien directement qu’indirectement ( càd
en liaisonavec les sous-ensemblesS1 , S2 , S3, S12, S13 ).

Cette préoccupation rejointune conception dynamique de lajustice. La recherche
de performance engendre parfois des injustices quelesentreprises peuventcombler
au furet à mesurequeleur croissance s’affirme.

Par ailleurs, lavariation à la hausse d’un effort de formation reposeparfois sur une
autre raison. La nature de l’activité d’uneentreprise et l’évolution technologique
peuvent la conduire à augmenter constamment son effort de formation.
Indépendamment d’un besoin de réduction des inégalités,il y aurait une certaine
dépendance d’étatqui caractérise la trajectoire des entreprises formatrices.

Cependant,il se peut que labaissede l’effort de formation ne traduise pas un
manqued’intérêt quantaurôle de la formation pour une entreprise donnée. L’effet
de saturation ou des rendements d’échelle décroissant peuvent conduire,au moins
pendant un certain temps, à une réductionrégulière del’effort de formation. La
prise en compte d’une éventuelledépendance d’état nécessite que l’effort de
formation interviennesous uneforme retardée, au moins, à l’ordre « 1 ».Tester
l’existence d’une telle dépendancedansle cadred’un modèle à variable qualitative
nécessite le recours à une procédure particulière que nous exposeronsdans la
sectionqui suit.
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III.3 . Principes de la démarche empirique

Comme nous le signalionsdans la section précédente, deux types de modélisations
longitudinales sont envisagées. La première est statique (Schéma 1), la seconde est
dynamique (Schéma 2). Dans le premier cas, la variable dépendante est l’effor t de
formation (cf. partie II) . Dans le second cas, c’est lavariation de l’effort , modélisée
sousla forme d’une réponsebinaire, qui nousintéresse :

D i t = 1 si egt - egt-1 >0 ;  Dit = 0 sinon
egt: l’effor t deformation à l’instant t.

Les variablesexplicatives varient d’un cas à l’autre (cf III.4). Plus particulièrement,
la modélisation de la variation de l’effor t de formation nécessite l’introduction de
variables retardées parmi les explicatives. Celles-ci devraient retracer une certaine
dépendance d’états. Les variables retardées sont l’indicateur de Theil et l’effor t de
formation (cf. schéma 2).

En dehors de ces considérations, nous avons été confrontés à des difficultés qui
nousont amenés à mettreen place une stratégie d’estimation qui va dans le sens de
nospréoccupations.

III.3.1 . Correction du biais denon cylindrage

Etant donné que notre panel est non cylindré (cf. Annexe 3) et dans la mesure où il
est difficil e de modéliser la règle de sélection , non-ignorable pour les paramètres
d’intérêt des différents modèles, nous introduisons parmi les explicatives des
indicatrices qui corrigent du biais du non-cylindrage en nous inspirant deNijman et
Verbeek (1994). Ces indicatricessont relatives à la présence ou non de l’entreprise
à la période précédente (modèle linéaire statique) et au nombre de présences
(modèle non linéaire dynamique).

III.3.2 . Estimation dela variancerésiduelle d’un modèle à effet aléatoire

Etant donné les difficultés d’estimation des composantes de la variance de l’erreur
composée, surtout lorsque le panel est non-cylindré, la démarche que nous
proposons comporte le risque que l’une des variances de ces composantes soit
négative même lorsque le vecteur des coefficients estimés par les « Between» est
remplacé par celui des OLS (cf. Annexe 3). Devant cette difficulté, au lieu
d’abandonner l’estimation, nous excluons certaines variables afin de rendre
«estimable » lemodèle linéaire à effet aléatoire. C’est lecas des modèlesrelatifs au
secteur des biens de consommation et celui du BTP où nous excluons la variable
« intensité capitalistique ».
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III.3.3. Hétéroscédasticité dans un panel non-cylindré

L’hétéroscédasticité caractérise tout naturellementles panels non-cylindrés;nul ne
peut ignorer que la variance des résidus est apriori sensible au nombre
d’apparitions des individusdans lepanel. Si la résolution de ce problème est assez
simple dans le cadred’un modèle à effet fixe, elle l’est beaucoupmoins dans le
cadre d’unmodèle à effet aléatoire. Une solution empirique existe pour ce dernier
cas mais elle peut se traduire par lesdifficultés signalées plus haut : signe négatif de
l’une des composantes de la variance du modèle(cf. annexe 3).
Nouscorrigeons également de l’autocorrélation des résidus à l’ordre1 (cf. Aventur
et Hanchane (1995) pourl’exposé de la méthode).

III.3.4. Une procédure indirecte pour l’usage du test deHausman

L’usage d’un modèle à effet aléatoire plutôtqu’un modèle à effetfixe doit être soumisau
préalable à un test. D’une manièregénérale,dans le cas d’un modèle à effet fixe,les
spécificités individuelles, saisies parles paramètres de l’effet fixe, sont traitées
conditionnellement aux N individus del’échantillon. L’inférence statistique n’estdoncvalable
que pourl’échantillon considéré.Par contre, lemodèle à effet aléatoire est plus pertinent
lorsque l’échantillon est tiré d’une population de grande taille qu’il est censé représenter.
Lorsque la taille de l’échantillon est grande,il devient délicat de recourirau modèle à effet
fixe dans la mesure où le nombre de constantes individuelles est élevé. Cependant,
l’utilisation d’un modèle à effet aléatoiren’est pertinente que lorsque les variables
explicatives du modèle sont indépendantes de l’erreur composée.

Une variable non observableet / ou non observée, contenuedans la composante
individuelle du résidu, peut toujoursêtre corréléeavec les variables explicatives
(exempled’un taux de syndicalisation, d’une qualité demanagement etc.).Ceci
justifie le recours à un test de spécification de Hausman (1978). Onteste alors
l’hypothèse nulle H0: E(uit /Xit ) = 0 contre l’hypothèse alternative

H1: E(uit /Xit ) différent de 0.L’estimateur« Within »des paramètres de l’effetfixe est
convergent, quel’hypothèse nulle soitvraie ou fausse. Par contre, l’estimateur
quasi-GLS des paramètres du modèle à effet aléatoiren’est convergent et
asymptotiquement efficace quesousH1. La statistique naturelle de test est alors

Avec ^qdésignant la différence entre l’estimateur des quasi-GLS etcelui des

Within. Sous H0, S suit un χ2 à K degrés de liberté où K est lenombre de
variables explicatives du modèleen dehors de la constante[pour uneprésentation
détaillée, cf. Aventur et Hanchane (1995)].
L’application directe dece test nécessite l’estimationd’un modèle à effetfixe qui
pose un problème sérieuxpour ladémarchequi nous concerne.
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Comme nousl’avons argumentédans ce quiprécède,les spécificités liées à lataille
et la branche d’activitédans un secteur donné nécessitent l’introduction
d’indicatrices. Ces indicatrices, en plus de celles nécessairespour la correction du
biais de non-cylindrage,sont constantesdans le temps. Le recours à la
transformation «Within » pour estimer le modèle à effetfixe rend les paramètres de
ces variables non-identifiables directement;il sontconfondus avecceux del’effet
individuel. Eliminer ces indicatrices dont on connaît la corrélationavec certaines
variables explicatives, surtout les deux premières, donne une supériorité
« artificielle » du modèle à effetfixe parrapportaumodèle à effet aléatoire.

La non-convergence des estimateurs de ce dernier serait due à l’omission de
certainesvariables,en l’occurrence la tailleet la branche, parmi lesexplicatives du
modèle.

Pour contourner cette difficulté, nous faisonsappel à un résultat numérique établi
par Baltagi (1989) et Hausman et Taylor (1981). En effet,dans ces travaux, une
équivalence numérique est mise en évidence entre des stratégies de test deH0

contre H1. Le rejet deH0 affecte les probabilités limites d’autresestimateurs de la

même manière. AinsiH0 peut êtretestée en utilisant la différence entre lesquasi-
GLS et les Within, lesquasi-GLS et les Between, ou encore les Within et les
Between. Cestestssont numériquement équivalents à la différence entre lesquasi-
GLS et les OLS. C’est cette stratégie, la plus simple, que nous appliquons.Dans
tous nos modèles, on ne peut pas rejeter l’hypothèse nulle de l’indépendance de
l’effet aléatoire. Ce sontdonc des modèles à effet aléatoirequi sont retenus.

III.3.5. Logit et Probit sur données longitudinales

Si la confrontation directe entre des modèles à effet aléatoireet effet fixe est
possible dans un caslinéaire, cela ne peutêtre le casdans le cadred’un modèlenon-
linéaire.Comme lemontre l’annexe 3, l’effet individuelfixe est correctementtraité
dans le cadre d’unedistribution logistique alors quele modèle probit ne peut tenir
compte que del’effet aléatoire. Dans ce dernier cas,il suffit de trouver,comme
nous le montrons (cf. Annexe 3), uneévaluation numérique satisfaisante de
l’intégration par rapport aux résidus de l’effet individuel.
On peut cependantréaliser un test de Hausmandans le cadred’un modèle Logit
pour tester unmodèleLogit à effet individuelfixe contre unmodèleLogit sans effet
individuel.

Nousprésentons deux argumentsgénéraux sur la nature des effetsindividuelset les
conséquencesen terme de méthode d’estimation. Pour ledétail de l’argumentation,
le lecteur est renvoyédirectement à l’annexe 3.

i. Lorsque le nombre de périodesd’observationT tend versl’infini et que N est
grand, lemaximum devraisemblance pourl’estimation des effets fixesdans un
modèleLogit ou Probit donnelieu à des estimations convergentes des paramètres
des effets individuels etceux des variables explicatives. Malheureusement avec des
données de panel, le plus souvent,T estfaibleetN est élevé.

La documentation Française : Justice sociale et formation continue dans l’entreprise



51

Dans ce cas, lesparamètres de l’effet individuel, dont lenombre augmente avecN,
deviennent des paramètres incidents et la non convergence de leur estimation est
transmise dansl’estimation des autresparamètres du modèle . Ce problème ne se
pose pasdans lemodèle linéaire à effet fixe,les estimateurs des deuxtypes de
paramètres étant asymptotiquement indépendants (Hsiao, 1992). Lasolution
consiste à faire appel à la méthode du maximum de vraisemblance conditionnel
(Chamberlain, 1984 ; Hsiao, 1986et 1992 ; Baltagi, 1995 ; Maddala, 1987). La
fonction de vraisemblance est alors conditionnée àune statistique suffisante qui
capte l’information transmise par les effets individuels Cette statistique est égale à
la somme de lavariable dépendante. Danscetteméthode, basée sur leschangements
de situation entre deux dates successives, les entreprisesayant étédans des
situations identiques à chaque date ont des contributions nulles à la vraisemblance.
Il faut surtoutnoter que cetteprocédure est applicabledans le casd’un modèleLogit
et donne des estimations convergentes des paramètres des variables explicatives,
pourvu que la fonction devraisemblance conditionnelle satisfasse aux conditions de
régularité. Par contre, lemaximum devraisemblance conditionnel ne donne pas lieu
à la même souplessed’estimationlorsqu’onchoisit un cadreProbit. Les paramètres
incidents, càd l’effet individuel, ne disparaissent pas de la vraisemblance. La non
convergence de leur estimation setransmet à celle des autres paramètres.

ii. Lorsque l’effet individuel est traité comme aléatoire,il est très restrictif de
recourir à un modèleLogit. En effet la distribution logistique impose queles
corrélations entre les résidus soient égales à0.5. Or ceci n’estpas le cas du modèle
à effet aléatoire dans lamesure oùE(uituis) = 2u + 2 (Maddala, 1987).Dans ce

cas on privilégie un modèleProbit qui donne des estimations convergentes.

Malgré la complexité qu’implique l’estimationd’un modèle d’un modèleProbit à
effet aléatoire, c’est cettevoie que nous privilégions pour notre modélisation
dynamique. En effet, leconditionnement par rapport à la statistique suffisante
permet, certes, derésoudre le problème d’estimation dans lecadre dumodèlelogit
mais rend impossible d’identifierles paramètres de variables constantesdans le
temps. Or,l’effet de ces variables nous intéresse ( les variables de tailleet de
branche).

III.3.6. Dépendance d’états contre Hétérogénéité dans un modèlelongitudinal à
réponsebinaire

C’est dans unmodèle dynamiquequ’il est possible de tenir compte de l’histoire
d’une entreprisepour expliquer sa probabilité d’êtredans un état particulier.
Heckman (1981) fournit un cadregénéral permettant de traiterd’une telle
dynamique (voir également Maddala, 1987 ou encore Hsiao,1992). Plus
particulièrement,il insiste sur le fait de distinguer entre « véritable dépendance
d’états » et « faussedépendance d’états ». Dans le premier cas, on peutdire que
lorsque l’entreprise expérimente un état, sa trajectoire future estaffectée par ce
passage parrapport à une entreprise qui ne passepaspar le même état.
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Dans le deuxième cas, la trajectoiren’est pas affectée par son passé. Par
conséquent, tester une dépendance contreune autre (la vraiecontre la fausse)
devient fondamental. Cependant, ce test se complique à cause de la présence de
l’hétérogénéité ou des effets individuels.

En effet s’il n’y a pas de dépendance d’étatset qu’il existe un effet individuel
aléatoire, alors :

Si il n’existe ni de dépendance d’états nihétérogénéité,alors :

En estimant par maximum de vraisemblance (cf annexe 3)et en testant dans ce qui
suit γ = 0, on peuttester l’égalité précédente :

Si γ = 0 n’est pas rejetée,le modèle peut alors être estiméen ignorant ladimension
longitudinale des données. Cependant, Hsiao (1992)précise que lefait de ne pas
rejeter la nullité de ce paramètre n’impliquepasforcementqu’il y a hétérogénéité
puisque cela peut traduire unedépendance d’état.Il propose alors un testplus
détaillépour confronter la dépendance d’états à l’hétérogénéité.

III.4. Présentation et analyse des résultats

Avant de présenter l’ensemble des résultats, nousdonnons quelques indications sur la base de
données et les variables utilisées pour l’estimation de l’ensemble des modèles.

III.4.1. Données et variables

A partir du grandpanel non-cylindré définidansII.1.2 et l’annexe 1, nous tirons unsous-
échantillon où la seule contrainte supplémentaire est que l’entreprisesoit présenteau moins
deux fois d’unemanière continue. Le panel estissu de l’appariement desdeux sources
statistiques: les déclarations fiscalesen matière de formationcontinue (les 24-83) et les
enquêtes annuelles d’entreprises. Après élimination des entreprises se présentantavec des
observations aberrantes, la répartition du nombre d’entreprises et lenombre d’observations
selon les différents secteurs d’activités est la suivante :
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Les résultats desdeux modèles sont présentés. Certaines variables explicatives du modèle linéaire à
effet aléatoire ne sont pasprisesencomptedansle modèle probit à effet aléatoire.

La variable dépendante du premier modèle est l’effort de formation. Ellecorrespondauvolume total
des heures stagiairesrapporté à l’effectif total des salariés.Les variables explicatives sontles
suivantes:

- l’intensité capitalistique est approchée parle rapport :

immobilisations brutes corporelles / effectif total,

- le taux d’investissement :

Investissements corporels totaux / lavaleur ajoutée brute au coût des facteurs,

- le résultatnet:

(Excédentbrut d’exploitation+ produits financiers+ autres produits
d’exploitation et produits exceptionnels-charges financières - charges

exceptionnelles -participation des salariés - dotations auxamortissements )
/

valeur ajoutée brute au coût desfacteurs,

- le taux d’exportation :

Exportations / chiffre d’affaires hors taxes,

- indicede Theil(cf. partieII) ;
- parts des différentes catégories de salariés (ouvriersnonqualifiés, ouvriers
qualifiés, employés, technicienset agent de maîtrise, ingénieurset cadres)dans
l’effectif total ;

- dummy pour lesbranches d’activités selon la Nap 40 ;
- taille de l’entreprise ;
- indicatrice de la position de l’entreprise vis-à-vis du seuil légal: elle vaut1
lorsque le taux de participation financière dépasse le seuillégal etzéro sinon ;
- croisement indice deTheil-branche d’activité ;
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- croisement indice de Theil-taille d’entreprise ;
- croisement indice de Theil-seuil légal ;
- des dummy annuelles ;
- variable de biais de non-cylindrage : elle vaut1 lorsque l’entreprise est présente
en t-1 et zéro sinon.

La variable dépendante du modèle probit est binaire.Elle vaut 1 lorsque l’effort de
formation croit d’uneannée sur l’autre et zérosinon.Lesvariables explicativessont
les mêmes quedans lepremier modèle, à l’exception desdummy annuelles qui
disparaissent et de la variable corrigeant le biais de non-cylindrage qui devient le
nombre deprésences de l’entreprisedans le panel. On rajoute bien évidemment
l’effort de formationet l’indice de Theilen t-1.

III.4.2. Une synthèse desrésultats

Nousrappelons que la période sur laquelleportenos investigations est surtoutcelle
des années quatre-vingt. Elle a été marquée par un retour à la croissance dès 1987
qui se prolonge jusqu’à 1989. La situation commence à se détériorer à partir de
1990 selon desrythmes variableset spécifiques aux activités. La réduction de
l’emploi s’est prolongée, accompagnée de quelques ajustements conjoncturels,mais
surtout d’une volonté detransformation de la structure productiveet de la
configuration des rapports à la formation continue.
Dans tous les secteurs d’activité, la croissance de l’effort de formation a été
accompagnée d’une manièredifférenciée par une réduction des inégalités.Mais
avant de traiter spécifiquement cette question, nous allonsessayer de dégager les
autres relations qui ont profilé la politique de formation des entreprises des
différents secteurs durantles années quatre-vingtet jusqu’en 1991. Une
présentation synthétique des résultats tirés des modèles linéaires à effet alétaoire est
présentéedans leschémaqui suit.
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III.4.2.1. Ancrage des politiques de formation continuedans lesstratégies de
modernisation des entreprises

Indépendamment de tout autre facteur, et à l’exception duB.T.P, les entreprises des
différents secteurs ontaccru d’une manièrerégulière leur effort deformation (cf.
résultats Annexe 4). En dehors du«pic» enregistré en 1987dans l’industrie
manufacturière et celles de l’agro-alimentaire (I.A.A)(cf. dummy annuellesdans
Annexe 4), on constate une croissance del’effort de formation parrapport à l’année
de base et d’uneannée sur l’autre. La volonté de moderniser les équipementsdans
l’industrie manufacturière, la progressionrégulière de la production etles efforts
entrepris en matière de R&Ddans les I.A.A expliquent que lerecours à la formation
continue soit deplus en plus un investissement de long terme détaché des
évolutions de la conjoncture.

III.4.2.2. Un avantage comparatif des salariés des grandes entreprises parrapport
à ceux despetites entreprises

Cette croissance régulière de l’effort de formation ne devrait pasmasquer les
contrastes qui existent entrebranches d’activitéet tailles au sein d’un secteur
donné.
Au cours de toute lapériode considérée,il y a un net contrastedans le niveau de
formation selon les tailles des entreprises. Ce contraste commence àavoir lieu
surtout dans lesentreprises de plus de 200 salariés. L’écart secreuse entre
entreprises de moins de 200salariéset celles dont la taille dépasse 500 salariés.
Dans le B.T.P, seulesles très grandes entreprisesont un niveau de formation
significativementdifférent du reste. C’est plus précisémentdans les industries des
biens d’équipement et les I.A.A que la spécificité de la taille en matière de
formation est le plus remarquable(cf. schéma 3et Annexe 4).Dans ces deux
industries, cette spécificitédéborde, comme on verradans la suite, pour donnerlieu
à des systèmes de réduction d’inégalité différents selon que l’entreprise est une
PME ou une entreprise de grande taille

La relation taille d’entreprise-effort deformationcontinue doit être rapprochée de la
manièredont lapolitique de gestion de main d’oeuvre, en terme d’embauche de
qualification, est pratiquée. C’est justement à partir de 200 salariés que les
commissions deformation sontmisesen placedans les entreprises. Nul ne doute
que c’estdans cesconditions que le rapport à la formation estplus fortement
institutionnalisé,afin d’aider à l’anticipationet l’accompagnement de changements
imposés par l’introduction de nouvelles technologieset faire face à des
retournements de conjoncture.

En effet,durant unebonnepartie des années quatre-vingt, la confrontation à un
marché actif aincité, d’une manière générale, les grandesentreprises àréagir plutôt
en interne par l’organisation de promotions.
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Le recours intensif à la formation continue etle niveau de formation élevé à
l’embauche a permis à la main d’oeuvre de ces entreprises de s’adapter à untravail
plus qualifié [Echardouret Maurin (1992)].Parcontre,dans lesunités moyennes ou
plus petites, les taux de promotionsont restés stables. L’embauche a pu reprendre
mais elle a plusconcerné les non-qualifiés.Dans ce type d’établissement, les
pratiques de recrutementet de formation continue sont assez sensiblesau niveau de
l’activité. Les employeurs gèrent leurs effectifsau « plus près » des mouvements
conjoncturels pouréviter toute difficulté à gérer des sureffectifs[Echardouret
Maurin(1992)].
Ce rapport différent à la gestion de la main d’oeuvre expliquerait que
l’investissement dans laformation nesoit pasperçu selon la même temporalité ni
les mêmes objectifs. Faut-ilen déduire des systèmes différents de rentabilisation de
la formation et de gestion des inégalités ?
Pour unniveau de qualification donné,il y aurait au moins un avantage pour les
salariés embauchés dans lagrande entreprise. L’organisation des marchésinternes
est plus une caractéristique des entreprises de grande taille. La gestion des carrières
ne serait pas la même pourles salariés travaillantdanslesPME. Laquestion vaut de
savoir si, àl’intérieur des grandes unités,les salariéslesmoins qualifiéssont mieux
traités queceuxtravaillantdanslespetites entreprises.
L’existence d’économies d’échellesdansle domaine de la formation ausein des
grandes entreprises (cf.III.1), laisse entendre que même si certains salariés ne
bénéficient pas formellement de beaucoup de stages de formation, ils ont
néanmoins plus de possibilités de mainteniret améliorer leur capital humain parle
biais de formations-démultiplications.L’effort de formationcontinue serait ainsi
mieux rentabilisédansles grandes entreprisesqui ont les moyens d’organiser des
transmissions de savoirs complexes dontlespetites entreprises ne peuventdisposer.

III.4.2.3. La place de lapolitique de formation dans la recherche de l’efficacité
productive

C’est dans uneperspective de modernisation de l’appareil productifet de recherche
d’une plus grande efficacitéque les politiques de formation ont évolué durantcette
période.

L’effort élevé d’investissement entrepris parles industries manufacturièresdepuis
la moitié des années quatre-vingt a visé l’élargissement de l’offrepour répondre à
un marché de plusen plus dynamique. C’est la modernisation de l’appareil de
production pour atteindre des niveaux élevés de productivité et accroître les
capacités de production qui a guidé toutes les décisions d’investissement. Ce
mouvement a été à l’origine de 22 % des nouveaux équipementsen 1989 contre 13
% en 1987 [Insée(1990)].

Malgré la substitution continueet accélérée du capitalau travail depuis lesecond
choc pétrolier, l’efficacité de la combinaison productive n’a pas suivi le même
rythme, à l’exception des années 1987-1989. Ces efforts d’investissement ont été
accompagnés d’efforts inégauxen matière de formationcontinue (cf.schéma 3).
Ceci contribuerait à expliquerlesgainsdifférents de productivité.
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Sur toute la deuxième moitié des années quatre vingt ce sont les industries desbiens
intermédiaires qui ont fourni l’effort d’investissement le plus élevé. Leur Formation
Brute duCapital Fixe a augmenté de 16.3%enmoyennecontre 14.2% parrapport à
l’ensemble de l’industrie. Lareprise de l’investissement estmoins importantedans
les industries desbiensd’équipement (12.9 %)et celle des biens de consommation
(12.2 %). Cependant, ces branchesn’avaient pas enregistré la même faiblesse de
l’investissement au cours des premières années de la décennie.

Ces efforts ont abouti à une amélioration des gains de productivité qui a commencé
à se faire sentir dès ledébut de 1987. Ces gains ont d’abord été ressentisdans
l’industrie des biensd’équipement, suivie de celle desbiens de consommation et
enfin celle des biensintermédiaires. Nos résultats (cf. schéma 3 ouAnnexe 4)
montrent, par ailleurs, que ladynamique de l’investissement a été accompagnée
d’une politique de formation active, notammentdans les industries debiens
d’équipement et celles des biens de consommation. La formation continuedans ces
secteurs serait alorsperçuecomme un facteurcomplémentaire de la modernisation
des entreprises. Par contre, les investissementsréalisésdanslesindustries desbiens
intermédiaires n’ont été accompagnés que d’un niveau relativementplus faible de
formation.. Les résultats issus des modèles sur la croissance de l’effort de formation
(cf. annexe 3, lesmodèles probit à effet aléatoire) montrentd’une manière plus
précise que les entreprises des biens d’équipement n’ontcessé defaire croître leurs
efforts de formation pour accompagner la modernisation de leur appareil productif.
Il y auraitici une explication du niveau plus élevé de leursgains deproductivité par
rapport aux autresindustries manufacturières.

Cependant, comme nous le signalions dansIII.2., au sein de chaque secteur nous
avons pu tester l’impact des spécificités des activités des entreprises surleurs
pratiques de formation.En effet, dans chaque secteur de l’industrie manufacturière
nos résultats montrent une hétérogénéité vis-à-vis du recours à la formation
traduisant des stratégieset contraintes qui ont guidé la modernisation des
entreprises. Cette modernisation a suivi des rythmes différents selon la nature des
entreprises. Ces spécificités ont dicté des rapports particuliers vis-à-vis de la
formation continue. Ces derniers sont lerésultat de tensions entre lepoids des
structures anciennes et lavolonté de rompreavec cesdernières pour mieux affronter
les changementsqu’impose une meilleure efficacité. Pour beaucoup d’activités, un
rapport institutionnalisé vis-à-vis de l’effort de formation et la dynamique de cet
effort deviennent l’élément clé de succès.

Les résultats issus des deux types demodèles sont très éclairant à cet égard(cf.
Annexe 4). Si onprendle cas des industries manufacturières, onpeutainsi classer
par ordredécroissantle rôle de la formation selon la nature des activitésdans
chaque secteur (cf.Tableau 2).Le classement porte sur le niveau de formation et la
dynamique de ceteffort durant la période d’observation (1984-1991).
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Les spécificités des pratiques de formation ne sont pasduesuniquement à la taille
de l’entreprise. L’environnementet les contraintes purement économiques decette
dernière fournissent desinterprétations d’une autre nature. Cependantsouvent, les
branches les plus formatrices(rang 1 dansle tableau 2) sont les plusconcentrées :
l’activité est dominée par un nombre restreint d’entreprises de très grande taille.
Le fait que l’effet fixe desbranches d’activitésoit significatif au même titre que
celui de la taille implique, néanmoins, quece dernier ne peut àlui tout seul épuiser
le rôle du premier.

Autrement dit, deux entreprises degrande taille appartenant àdeux activités
différentes peuvent adopter des stratégies de formation différentes qui aboutiraient à
des niveaux et dynamiquesdifférents del’effort de formation.Il est même légitime
de penser que, parfois, laspécificité de l’activité l’emporte surcelle de lataille :
l’exemple de la mécaniqueet de la construction automobile estune illustration de
cet argument. Ces deuxbranches nese distinguent pasen terme d’effort de
formation même si la première est peu concentrée alorsque la seconde l’est
beaucoup plus.

Les pratiques deformation des différentes branches d’activitésont ,ici, soumises à
deux typesd’évaluation quenos différents modèles nous permettent.On juge le
niveau de formation (le modèle statique, linéaire à effet aléatoire) et la variabilité de
ceniveau de formation(le modèle dynamique,le probit) aufil du temps.
Les paramètres associésauxdifférentes dummy de branchesdans les deuxmodèles,
nous permettent derepérer cinq profils de pratiques de formation :

- Le profil exemplaire : Effort élevé de formationen croissance accélérée
dansle secteur ;

- Le profil dynamique : Effort moyende formationen croissance accélérée
dans lesecteur;

- Le profil standard : Effort moyen de formationen croissance moyenne
dansle secteur;

- Le profil en régression : Effort élevé de formationen décroissancedans le
secteur ;

- Le profil problématique : Effort bas de formationen décroissancedansle
secteur.

a. Dans le profil exemplaire sont présentes des branches à fort degré de
concentration (mineraiset métaux ferreux, l’industrie pneumatique, industrie du
matériel électrique et électronique),en voie de concentration (minerais et travail des
métaux) ou des industries où se côtoient grands groupeset diverses PME
(plasturgie). Malgré ces caractéristiques, les politiques de formation n’ont pas été
animées par les mêmes contraintes ni objectifsau niveau de l’efficacité productive.

En effet, c’est un besoin derestructuration intense entrepris depuis les années
soixante-dix qui pousse les entreprises des mineraiset métaux ferreux à réduire
massivement leurs effectifsafin de lutter conter les problèmes de surcapacités de
production, réaliser des gains de productivitéet faire face à la concurrence
internationale.
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Une modernisation intense de l’appareil productif accompagnée d’effortssoutenus
en matière de formation continue ont permis à ces industries de se redresser dès
1988. L’organisation de mouvements de reconversions, notammentdans cette
industrie, explique lerecours intense à la formation continueen direction des bas
niveaux de qualification.
Les mêmes objectifset contraintes caractérisent l’industrie de la fonderieet travail
des métaux, avec tout de mêmeunecroissance soutenue depuis 1983.

Les entreprises ont dû beaucoup investir dans de nouvelles installations, former et
embaucher massivementafin d’augmenter leurs capacités de productionet
améliorer leursgains deproductivité.

Les trois autres branches (l’industrie pneumatique, industrie du matériel électrique
et électronique, plasturgie) n’ont pas connules mêmes problèmes de restructuration
que les précédentes. Caractérisées plutôt par les innovations technologiqueset la
recherche développement, ellesont bien résistéau second chocpétrolier et elles ont
toujours faitbeaucoup de formationafin de maintenir leur avance technologiqueet
tenir sur une meilleure position dans lacompétition mondiale. Elles restentparmi
les activités les plus dynamiquesdans leurs secteurs d’activité respectifs. La
Formation Brute duCapital Fixequi ne cesse d’augmenter depuis1984et la reprise
de l’emploi ressentie depuis 1986 témoignent quele recours à la formation a étéici
fondé sur des considérations quasi exclusives degains deproductivité.

b. Dansle profil dynamique, on retrouve des entreprises dontl’effort de formation
n’est pas parmi les plus élevés dans leur secteur d’activité,mais où le
renouvellement accéléré du capitalet la nécessité du recours à la R&D lesincitent à
accroîtreet renouveler de plusenplusvite les compétences de leurs salariés.
Le niveau de l’investissement entrepris par l’industrie du papier-carton
(augmentation de 50% de l’intensité capitalistique) et par l’industrieautomobile
(augmentationrégulière de 7% de l’intensité capitalistique de1985 à 1989) se
traduit par une réductionrégulière des effectifs embauchésdonnant lieu à une
substitution capital-travail où laformation joue le rôle d’un facteur complémentaire
de production.

Plus particulièrement, les industries de la parachimie-pharmacie se distinguent des
autres industries desbiens de consommation par unepolitique de formation très
active même sien terme de niveau d’effort de formation, elles ne s’écartent pas
significativement du reste du secteur, pendant unebonne partie des annéesquatre-
vingt. Cette dynamique deformation s’explique par un rythme d’innovation et de
R&D nettement supérieur à la moyenne desindustries debiens de consommation.
Ces pratiques conduisent à intensifier laformation des personnes les plus qualifiées
et organiser des recrutements dans le secteur de la R&D.

c Le profil standard fait référence à des activités qui ont desscores moyens de
formation en augmentation moins rapide que lesautres branches d’activité de leurs
secteurs respectifs.
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Ainsi sont, ici, concernés la construction mécaniqueet la chimie de base. La
première est une activité peu concentréeen croissance jusqu’en 1990 et
qu’augmente régulièrement son effort d’investissement sans pourautant
l’accompagner d’une politique deformation suivant le même rythme. Beaucoup
d’entreprises ont moins de 50 salariés.

Dans le second cas, onretrouve la chimie de base, activité très concentréesoumises
aux aléas de la conjoncture (le prix des matières premières), où la restructuration
des années quatre-vingt a été intense pour faire face à la compétition internationale.
L’augmentation des investissements aété accompagnée d’une fortechute des
effectifs, où les ouvrierslesmoinsqualifiéssontlesplus touchés.

Malgré le renouvellement de la main d’oeuvreet les pratiques de promotion, elle
demeure néanmoins moins formatrice que les autres industries debiens
intermédiaires de sa taille;elle est, par ailleurs,considérée comme l’activité la plus
responsable du déclin de l’emploidans lesindustries des biens intermédiaires.

d. Les profils enrégression en matière de politique de formation sont les minerais
et les métaux non-ferreux et l’industrie du verre. Si cela témoigne d’une certaine
difficulté pour la première industrie,tel ne serait plus le cas pour l’industrie du
verre. Cette dernière esttrèsconcentrée avec deux entreprises dominantes :Saint-
Gobainet BSN, devenue BSN-Danoneen 1994. L’industrie du verre a connu des
restructurations importantes qui ont amenéles entreprises du secteur à la taille du
marchémondial. Celadevrait expliquerle niveautrès élevéde l’effort de formation.
Mais les niveaux records atteintsen matière d’investissement pendant les années
soixante-dix conduisentles entreprises à marquerune pause qui commence à se
ressentir dès la deuxième moitié des années quatre-vingt. Cette baisse de
l’investissement explique aussile recul en matière d’effort de formation auquel
aboutissent nos modèles dynamiques.

e. Les activités où la politique de formation estproblématique sont en majorité
celles des biens de consommation(hors parachimieet pharmacie), l’industrie des
matériaux de constructionet les minerais divers. Elles forment peu mais, de plus,
leur effort de formation esten régression par rapport aux différentes branches
d’activité de leurs secteursrespectifs.
Cependant, la situation de l’industrie desmatériauxde construction et minerais
divers restepréoccupante.Elle est peuconcentréeet trèssensible à l’activitédans le
bâtiment. Malgré une croissance soutenue de 1984 à 1989,l’effort de formation
reste parmi les plusbas.La branche est déficitaireen main d’oeuvre très qualifiée
qu’elle a du mal àrecruter. L’amélioration des capacités de productionpasse
souvent par un appelmassif au travail intérimaire; ceci explique le faible
investissement à long termeen formation dans une industrie où la gestion dela
main d’oeuvre esttrès sensibleauxmouvements de la conjoncture.

La caractéristique commune des autres industries des biens de consommation est
l’existence de beaucoup de petites entreprises qui ont des difficultés àmoderniser
leur capital techniqueet la qualification de leur personnel.
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Leur capacité d’innovation reste faible, ne correspondant pas à la nature de la
demande étrangère, alors que leursgains deproductivité sont trèsmodestes face à
une compétition par les bas salaires. La situationpour cesbranches d’activité est
critique dans la mesure oùseul le recrutement d’un personnel qualifié et desefforts
considérables de formation pourraient aider les entreprises à mieux maîtriser le
processus de l’innovation technologique.

Dans les industries agro-alimentaires, nos résultats nedonnent paslieu à des
spécificités particulières des pratiques de formationcontinue selon lesdeux
branches d’activité que nous distinguons : industrie des viandes etlait et autres
industries agro-alimentaires.

Cette homogénéité est un peu artificielle. Dansla Nap 40, les industries de l’alcool
font partie desautres industries agro-alimentaires.Or ces industries ont des
caractéristiques communes avecl’industrie du lait : des mouvements de
concentration de plusenplus importantset une activité intenseen matière de R&D
aboutissant à une gestion de maind’oeuvreet unepolitique de formation axées sur
les personnels lesplus qualifiés. Comme nous le verrons par la suite,dans
l’ensemble, la politique de formationdans ces branchesd’activité est assez proche
de celle quiprévaut dans lesindustries des biens de consommation.

Quant au BTP, par construction (usage de la Nap 40), on ne peut pas tester
l’hypothèse d’un effet fixebranche. Mais les résultats ultérieurs montrent que c’est
la branche d’activité oùle niveau de formation estle plusbas etle plus instable.
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III.4.2.4. Des pratiques de formation intensesdans lesentreprises où les salariés
sont les plusqualifiés

Les pratiques de formation continuesont très sensibles à la part de lamain d’oeuvre
hautement qualifiée parmi les salariés,avec néanmoins des nuances selon les
secteurs d’activité. Ces résultatssont en parfaite cohérenceavec desétudes
françaises sur la productivité des différentes catégories de salariés et qui sont
réalisées à partir de données de panel sur une sous-période de notre échantillon(cf.
Sevestre 1990).

Il existe unetrès forte liaison positive entre d’une part, la productivité du travail des
entrepriseset d’autre part, lepoidsingénieurset techniciensdansl’effectif total. La
productivité apparente du travail est d’autant plusforte que les entreprises
emploient relativement plus d’ingénieurset de techniciens, de cadres administratifs
et commerciauxet moins de personnel qualifié. Sevestre(1990) conclut que«..les
entreprises les plusperformantes en terme de productivité emploient 6fois plus de
techniciens, 2fois plus de cadres administratifset commerciaux que lesentreprises
dont la productivité du travail est la plus faible.A contrario, ces entreprises
emploient peu de personnelnon qualifié (2.5 fois moins que les entreprises les
moins productives) . Nosrésultats montrent que ces mêmes entreprisesproductives,
càd celles où la part de la main d’oeuvre qualifiée est élevée,sont celles qui forment
le plus leur personnel.Cette réalité est d’autant plus affichée quel’on est en
présence d’activités rencontrant de fortes difficultés économiques(B.T.P) ou en
voie de modernisation comme certaines entreprises desbiens de consommation et
de l’industrie agro-alimentaire.Les entreprises les plus dynamiquesdans ces
branches accompagnent la transformation deleur structure de qualification par des
efforts de formationafin d’assurer des gains deproductivité élevés. Dans les
industries desbiensd’équipementet des biens intermédiaires, onobserve la même
relationavec moinsd’ampleur.

Si la croissance de l’effort de formationdans certaines activités(cf. de résultats du
modèle dynamique, Annexe 4) contribue àrenverser la hiérarchie en matière
dotation en formation continue entreles différentes catégories de salariés (cas des
Biens d’équipement) ou àl’accentuer ( IndustriesAgro-Alimentaires, B.T.P.),dans
d’autres cas, larépartition du supplément d’effort de formation respecte l’ordre
établi (Biens de Consommation).
Les restructurations de relativement faible ampleurdans lesindustries debiens
consommation aboutissent à une évolution, sansgrands bouleversements, de la
politique de formation. Plus particulièrement,lespratiques de plus en plus élevées
de R&D et la montéeen puissance des métiers liées à la biologie, lachimie et
l’agro-alimentaire que nécessite la modernisation,au cours de la période
considérée, des industries agro-alimentaires incite à un recrutement massif
d’ingénieurs accompagné de pratiques intenses de formation.
La croissance de l’effort de formationdans les industries desbiensintermédiaires a
été avant tout sensible à l’augmentation de lapart des techniciensdans l’effectif
total.
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III.4.2.6. Effet de la réduction totale desinégalités

L’inégalité est ici évaluée selon son impact direct et indirect sur l’effort de
formation. L’effet indirect est apprécié vis-à-vis duseuil, de la tailleet de la
branche. Ce type d’évaluation affine celles que nous avons menéesdans lepassé
(voir Aventur et Hanchane (1996aet 1996b).

En effet, chez lesentreprises de l’ensemble des secteurs d’activités, la réduction des
inégalités est allée de pair avecl’amélioration de l’effort deformation. L’impact
direct de la réduction des inégalités, saisi par le coefficient de l’indice deTheil, est
fortement ressentichez les entreprises appartenant aux industries desbiens
intermédiaires; les biens d’équipement se trouventen dernièreposition. Ne tenant
pas compte desautres voies de transmission de la réduction des inégalités, ce
résultatsembledéfavoriserles industries performantes telles que celles desbiens
d’équipement. La priseen compte del’effet direct et des effets indirects classe par
contre cesdernièresen première position. Pourle cas particulier de ces industries,
cela est dû au grandcontraste qui existe entreles très grandes entrepriseset les
PME mais aussi àl’effet spécifique des industries, très concentréeset de haute
technologie, de la construction du matériel électriqueetélectronique
On peut classer lessecteurs d’activité selon l’importance accordée à l’effetdirectet
successivement aux différents effets indirects :

Effet direct de laréduction des inégalités

Biens intermédiaires > Industries Agro-Alimentaires > Biens de Consommation >
Bâtimentet Travaux Publics > Biens d’Equipement.

Effet direct + Effetindirect par leseuil

Biens Intermédiaires > Biens de Consommation > Industries-Agro-Alimentaires >
Biens d’Equipement >Bâtimentet Travaux Publics.

Effet direct + Effet indirectpar le seuil + Effetindirect par la taille

Biens d’Equipement >Industries-Agro-Alimentaires > Biens Intermédiaires >Biens
de Consommation >Bâtimentet Travaux Publics.

Effet Total : Effetdirect + Effet indirect par le seuil + Effet indirect par lataille +
Effet de la Branche

Biens d’Equipement > Industries-Agro-Alimentaires > Biens Intermédiaires >Biens
de Consommation >Bâtiment et Travaux Publics

Ces différents résultats montrent d’autres niveaux de l’inégalité. Eneffet, le
contraste esttrès fort entre les entreprises qui sontau dessus du seuillégal de
formation et celles qui sont au dessous. Quelle quesoit la bonne volonté de
l’entreprise qui ne dépasse pas ce seuil, ses salariés se trouvent de toutes manières
défavorisés.
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Cependant, dans le cas du BTP, cecontraste n’existe presque pas. Que l’effort
financier de l’entreprise soit élevé ou bas,il n’existe pas de différence fondamentale
quant à la place qu’occupe la réduction des inégalitésdans une politique de
formation. Cettepremière évaluation montreque lorsque la formation est pratiquée
d’une manière massive, elle est souvent diffusée d’une manièreplus égalitaire
parmi les différentes catégories desalariés.
Par contre,l’effet d’inégalité ne se transmet quepeupar la taille. C’est uniquement
dans lesindustries agro-alimentaires etles industries des biens d’équipement que
l’effet croisé taille-indice de Theil est significatif, pour le cas des entreprises deplus
de 500 salariés. Ce résultat est suffisant pour ramenerles entreprises desbiens
d’équipement à la première position, suivies des industries agro-alimentaires.Chez
les entreprises des autres branchesd’activité, audelà de l’effet croisé seuil-indice de
Theil, il n’existe plus despécificité quandautraitement des inégalités.
L’inexistence de l’effet d’une relation indirecte «indice d’inégalité-taille » paraît
cohérentpour l’industrie du BTP et celle des biens de consommation. Ces activités
sont éclatées et peu concentrées. La différenceen matière de réduction des
inégalités, surtout pour le cas des industries de biens de consommation, sefait entre
les entreprises qui utilisent laformation et sa large diffusion parmi les salariés
comme unmoyen central d’action et les autres qui continuent d’êtrepassives vis-à-
vis de la crise.
Pour le cas des industries des biensintermédiaires, si les résultats montrent une
certaine sensibilité de l’effort de formation vis-à-vis de la taille,il n’existe par
contre aucun effetlorsquecette dernière est croiséeavec l’indice d’inégalité. En
effet, malgré l’existence d’industries fortement concentrées dansce secteuret des
modernisations réussiesdans certains casplus que dans d’autres,les grandes
entreprises semblentaccorder la même importance à la réduction des inégalités que
les PME. Autrement dit, la seule discriminationqui existe entre ces deux types
d’entreprises tient plusau fait que la formation est plus intensedans un cas (la
grande taille) quedansl’autre (lesPME).

Les résultats sontdifférents pourles industriesAgro-Alimentaireset les industries
des biensd’équipement.Les salariésles plus fragiles des grandes entreprisessont
mieux traitésdans cessecteurs que ceux des PME.Les marchés internes de ces
industries sont alors assez spécifiques. Non seulement, la gestion de la main
d’oeuvre et des qualifications est centrée surl’usage fréquent de la formation
continue, mais cetusage permet également de ne pas totalement exclureune partie
des salariés.
Concernant ces deuxsecteurs,les résultats sont encore plus précis lorsqu’on
examine l’effet croisé « Indice d’inégalité-effetfixe branche». Pour les biens
d’équipement, les entreprises fabriquant du matériel électrique et électronique se
distinguent du reste du secteur. Autrement dit,les salariés embauchés par ces
entreprises cumulent plusieurs avantages quileur permettent un accès élevéet plus
égalitaire à la formation continue. Parmi ces avantages, se trouvent la grande
concentration de la brancheet la nature de l’activité quiconsiste à livrer une
technologie de pointe aux autresindustries et contribuer à leur automatisation. Dans
les analyses précédentes, on l’a classée parmi les cas exemplaires vis-à-vis de la
politique de formation et de la dynamique des investissements.
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Les fortes restructurationsdans un caset le dynamisme de la croissance et de
l’investissementdans l’autre font que la formation des salariés ne peut que
constituer un enjeu central.

La non-réduction des inégalitéspour le cas de ces entreprises peut contribuer àfaire
baisser relativement l’effort de formation mais pas pour le ramenerau cas critique
d’une activité comme celle du B.T.P oumêmecelle des autres industries debiens
de consommationet de l’agro-alimentaire. Ainsi, même appartenant à une
entreprise inégalitaire d’une activité des biens d’équipement, un salarié recevraiten
moyenne plus de formation que lesalarié appartenant à l’entreprise égalitaire du
BTP ou de l’industrie des biens de consommation.Les graphiques 3et 4 tentent de
montrer cetteréalité. Mais avant d’aborder cette question, remarquons quepour le
cas des branches présentées ici,les graphiques1 et 2 donnent une hiérarchie de
l’effort de formation, dans un cas comme dans un autre,très proche decelle établie
lorsque nous évoquionsle rôle de l’efficacité productivedans l’évolution del’effort
de formation (cf.III.4.2.3 et tableau 2). En effet,lesbranches d’activité appartenant
au casexemplaire, càd celles qui sont parvenues à résoudre leurs problèmes de
modernisation et de compétitivité,se distinguent des autres branchesqui
appartiennent, dans laplupart des cas,au profil problématique ou au mieux
moyen. La recherche de l’efficacité productive amènelesentreprises à faire de toute
manière plus de formation.

Les graphiques 3et 4 accentuent, par conséquent, encore pluscetteréalité dans la
mesure où nous confrontonsl’effort inégalitaire des industries duverre, minerais,
métaux ferreux, première transformation de l’acier,auxefforts égalitaires desautres
branches. Les résultatssont instructifs. Seull’effort égalitaire des industries du
matériel électriqueet électronique dépasse la trajectoire de formation de l’industrie
de référence. Les autres industriesse présententavec des efforts de formation plus
bas même lorsqu’elles adoptent des principes de réduction des inégalités.
Les différences structurelles dictées parles activités industriellesfont que les
salariés ne peuvent bénéficier des mêmes efforts de formation,quels que soientles
contrastesen matière de réduction desinégalités.
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III.4.2.8. La dynamiquedesinégalitésetde l’effort de formation

Tous les modèles probitretiennent l’hypothèse d’une certaine dépendance d’états.
Nous présentons dansle tableau quisuit un extrait desrésultats des différents
modèles qui nous paraissent les plusintéressants :

La trajectoire des entreprisesen matière de formationet de réduction des inégalités
parait décisivepour la miseen oeuvre de leur plan de formation futur. L’effort de
formation ne varie pas indépendamment du niveauqu’il atteintdans le passé. Plus
précisément, tous les modèles estimés montrent que les entreprises ont tendance à
peu augmenter leurs efforts deformation d’une année sur l’autre lorsque ce dernier
atteint des niveaux élevés. Cependant, l’interprétation decette relation doit être
relativisée et contextualisée.

Dans certains cas,il s’agit d’un effet de saturationet dansl’autre il s’agit de l’effet
de non stabilisation de la politique de formation.De même, cette relation est
diversement ressentie.

Ainsi, dans unsecteur aussi peu formateur quecelui duB.T.P, les entreprises ne
sont pas sur unetrajectoire formatrice. Dès que leur effort de formationaugmente
pendant une année,il fluctue assez fortementdansl’annéequi suit. Elles ont du mal
à stabiliser leur main d’oeuvreet mettreen place unestratégie de valorisation des
qualifications et compétences surle long terme.

Si globalement, les entreprises des industries Agro-alimentaires offrent un résultat
assez similaire àcelui duB.T.P, il n’en demeure pas moins que leur formation reste
tout de même plus élevé. Existe-t-il unréel phénomène de saturation en formation
dans cesactivités ou est-ce l’existence d’industries structurées autour de PMEqui
donne lieu à ce résultat ?Il estvrai que dans certaines entreprises de ces industries,
la situation est encore plus problématique quedans celles des biens de
consommation.Les résultats antérieurs montrent de toute manière que les
trajectoires inégalitaires ou égalitaires des premières est endessous des secondes.
L’hypothèse de saturation est doncpeupeu vraisemblable.
Par contre, dans lesindustries manufacturières, cetterelation existe toujours mais
elle est moinsprononcée. Elle est encoreplus faible pour le cas des industries des
biens de consommation.
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La restructuration encours dans cesindustries oblige les entreprises àstabiliser peu
à peu leur politique de formation. Dansles deux autres secteurs, surtout celui des
biens d’équipement et certainesindustries desbiens intermédiaires, l’hypothèse de
saturation est très vraisemblable.

Concernant la variation del’effort de formationen fonction de l’inégalitéenT-1, on
s’aperçoit que l’amélioration du niveau de formation répond à la préoccupation de
sa meilleure redistribution parmi les salariés. Autrement dit, d’une manière
générale, l’évolution de l’effort de formation, esten partie orientée vers les salariés
qui ont moinsbénéficié de la formationdansle passé. Ces résultats montrent ainsi
que la réduction des inégalités peut être une des préoccupations centraleschez les
entreprises les plus formatrices.L’amélioration de l’effort de formationdans une
entreprise de ce type contribue à sa large diffusion parmi les salariés.

Aprèscetteévaluation empirique, nous allons traiterdans lapartie quisuit comment
sontconstruites les politiques de formationet lesrègles de justicedanslespratiques
réelles des acteurs.Nous présentons le cas de quatre entreprises. Notre principal
objectif n’estqu’une illustration decertaines zones d’ombre que ni notre démarche
empirique ni les données dont nous disposons nepeuventéclairer.
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IV. JUSTICE SOCIALE ET FORMATION CONTINUE DANS LA
PRATIQUE DES ACTEURS DE L’ENTREPRISE : QUELQUES

ILLUSTRATIONS

Dans cequi suit, onélabore une synthèse denosquatre monographies (cf.Annexe 5
pour lesdifférentes monographies).
Cette fois-ci, notre regard est orienté vers la manière dont lespolitiques de
formation sont conçues au sein des entreprises.En effet, il s’agit plus d’une
illustration que d’une prétention à livrer un diagnostic approfondi de laconstruction
« réelle » des politiques de formationet de justice de l’entreprise française.
Cependant, certains traits majeurs des politiques deformation desentreprises
enquêtées renvoient directement ou indirectement à ceux tirés des modèles rappelés
dans lapremière partie(cf. 1.2.3).
C’est dans lapartie conclusive qui suit queles leçons principales en matière de
justice (égalité des chanceset égalité des résultats) seront tirées.Nous donnerons
alors enseignements fondamentaux que notretravail permet d’avoir sur la place de
justice sociale danslespratiques de formation continue.
Les quatre entreprises enquêtéesont la caractéristique commune d’avoir un recours
important à la formation avec toutefois desspécificitésen matière de recherche
d’efficacité et de traitement des inégalités. Ces spécificités sontdues à plusieurs
facteurs. Parmi ces derniers, on peut citer la nature etl’évolution de l’activité
industrielle et commerciale, la politique de gestion de main d’oeuvreet
l’organisation dutravail et enfin les formeset tensionsau niveau des relations
sociales
Les stratégies des entreprises enquêtéesrenvoient directement ou indirectement à
celles rappelées dans lapremière partie. Plus particulièrement, onassiste à une
évolution de pratiques traditionnellesvers des pratiques où la formationdevient un
outil d’ajustementponctuel, d’anticipationou encorede recomposition du travail,
des règles de mobilitéetdes salaires.

Les quatre entreprises serépartissent selon les secteurs d’activitésuivants :

INTER 1 : Biens intermédiaires - Chimie ;
INTER 2 : Biensintermédiaires - ChaudièresetChauffe-Eau àGaz ;
EQUIP : Biens d’équipement - Construction d’équipement pour l’automobile ;
T.P : Travaux publics - Canalisation d’eau potableetassainissement.

IV.1. Formes decompétitivité, politique d’emploi et structure de qualification

Dans ces entreprises, larecherche de la compétitivité s’est heurtée à desobstacles
différents et s’esttraduite par des stratégies industrielles et de gestion des
ressources humaines spécifiques. Plus particulièrement, lestrois premières
entreprises agissent sur unmarché de dimension internationale,alors que la dernière
est implantée sur un marché principalement régional.
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Face à lanécessité de réduireles coûts de production et l’obtenir des économies
d’échelles importantes, INTER 1 accélère ses investissementsen 1988 et 1990 afin
d’améliorer ses capacités de production. Elle introduit à partir de 1995 des
innovations technologiques en produisant des plastiques de « spécialité »et en
développant des produits très techniques àtrès forte valeur ajoutéeafin d’échapper
à une compétition parlesprix.

Quant à EQUIP, elledoit faire face à des concurrents dont la politique salariale est
moins généreuse que la sienne. Elle doitégalement minimiser lescontraintes de
prix qui sont fixés par son fournisseuret son principal client.Le premier fixe un
prix de l’acier supérieur àcelui du marché, le second (un constructeurautomobile)
impose une réduction des prix d’achat dumatériel fabriqué. Pour réduire son coût
total, l’entreprise entreprendplusieurs actions. La première consiste àfabriquer des
produits ne nécessitant plus l’usinage à la sortie de la forge. La deuxièmeintervient
directement sur la composante salariale. Face à la rigidité à la baisse dessalaires,
l’entreprise a beaucoup licencié, réduit lamobilité des ouvrierset rationalisé la
gestion de ses dépenses de formation.

Par contre, les restructurations importantes deINTER 2 ont été imposéessuite à
une série de difficultés liées à une médiocrequalité des produits et à une volonté
d’innovation techniquefondée sur une intense activité de R&D. Ceci s’esttraduit
par une réorganisation profonde de la productionet une réduction massive des
effectifs (40%entrois anspendantlesannées quatre-vingt).

Finalement l’entreprise des T.P est dansune autre configuration. L’innovation
technologique (technique transvide) luipermetd’agir sur un marché s’ouvrant àla
dimension nationale pour s’orientervers lesecteur industrieltout en s’écartant peu
à peu de la contrainte des marchéspublics.

Dans les quatreentreprises,le niveau del’emploi n’a pas suivi le même rythme.
Dans Inter2 et EQUIP, il y a eu une réduction massive de l’emploiqui s’est
accompagnée d’une recompositionen profondeur de la structure de qualification.
Celle-ci conduit, pourle cas de EQUIP, à une disparition totale des ouvriersnon-
qualifiés en 1992,une augmentation des technicienset des ouvriers qualifiés de
niveau 3.Au niveau de INTER 2,le poids des techniciens a beaucoup progressé,
celui de l’encadrement ouvrier s’accroît égalementmais pour deux raisons
spécifiques. La première tient à despromotions d’ouvriersnon qualifiés, la seconde
provient dufait que ces derniers ont étéles principales victimes desplans sociaux
successifs. Ces politiques d’emploi aboutissent à une âgemoyen élevé de lamain
d’oeuvre qui n’est pas sans conséquence sursa gestion et sur la politique de
formation.

Par contre, INTER1 se présenteavec uneffectif stable recruté, pour la plupart dès
le début des années soixante-dix. La pyramide des âges est également tirée versle
haut. Les ouvriers non qualifiéssont quasimentabsents de l’entreprise; la maîtrise
et les techniciens représentent la part la plus élevée. L’absence de la R&Ddans le
site visité explique la faible part desingénieurs et cadres.
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Quant à l’entreprise du T.P, elle disposed’un effectif où la part des ouvrierset
chefs d’équipe est la plus importante.L’effectif est restédans l’ensemble stable.
Mais des déformations de la structure de qualification se sont produits :le poids des
employés/techniciens/Agent de Maîtrise double alors que régresse celui des
ouvriers pour ne plus représenter quele tiers des effectifscontre les 4/5en 1985.

Ces formesdifférentes de compétitivité ont inspiré desprincipes nouveaux de
gestion de la main d’oeuvreet de la compétence qui,au delà de leur impact sur une
configuration nouvelle de la structure de la qualification, ont peu à peu changé le
rapport de ces entreprises vis-à-vis de la formation.

IV.2. Logiques decompétenceet gestion de la main d’oeuvre

Différents dispositifs de gestion de la main d’oeuvre ont été misen place; ils ont
pourpréoccupation centrale de changerles rapports au travail, à la mobilité,parfois
au salaire mais aussi d’anticiper sur des départs massifs à la retraitedansune
dizaine d’année.Nous traiterons d’une manière spécifique les rapports à la
formationdans lasectionqui suit.

C’est dans EQUIP que lagestion de la compétence est la plus formalisée; elle
repose sur l’accordACAP 2000.Elle estfondéesur un basculementd’une logique
de poste, vers une logique de compétenceinspirée du rapport homme/métier où les
tâches de l’individu sontfonction desa propreorganisation de travail.Elle permet
ainsi une gestion des carrièresau sein d’unefilière professionnelle.

Dans INTER 1 et INTER 2, l’objectif recherchéest d’aboutir à une forme de
polyvalence. Dans le premier cas, même si deux logiques de compétence coexistent
(contrôle du processpour le cas de lapétrochimie etles savoir-faire pratiquespour
le cas des plastiques),l’accent estmis sur une polyvalence des opérateurs debase
notamment pourformuler des diagnostics quantaux opérations demaintenance. La
technologie detype « salleblanche »implique la nécessité de savoirs nouveauxet
spécifiques.

Tout en cherchant à se centrer sur lesmétiers de base, en instaurant lesprincipes de
la relation client-fournisseur entre services, ateliers etausein des services,INTER 2
a pour objectifprimordial la polyvalence. Cette dernièresuppose la capacité de
maîtriser aussi bien des opérations de réglage-maintenance, de contrôle de la
qualité, de gestion des flux, que deproduction proprement dite sur des équipements
à fort progrès technique.

Dans l’entreprise des T.P,le choix est fondé sur un recentrage surle métier
principal de canalisation d’eau potableet d’assainissement tout en cherchant des
formes dediversification au sein de cetteactivité. Elle privilégieaussi l’autonomie
et la polyvalence. L’entreprise développeun outil de gestion prévisionnelle des
emploisen relation étroiteavec sa politique deformation et d’individualisation des
salaires.

La documentation Française : Justice sociale et formation continue dans l’entreprise







81

La recherche de polyvalence et l’existence de formation qualifiantes font que la
formationsoit partiellement articulée à la mobilitédansINTER 1 et EQUIP. Mais
plus généralement dans ces deux entreprises comme dansINTER 2, d’ailleurs, une
grande partie de la formation consiste à renforcer le professionnalisme du personnel
afin de mieux l’adapter aux postes et situations de travail. Plus particulièrement, la
formation continue dansINTER 2 a accompagné d’une manière systématique la
réorganisation du processus de production, la recherche de la polyvalence et la
polycompétencFinalement, même si l’effort de formation reste élevédans les quatre
entreprises, les pratiques deformation traduisent des préoccupations différentes de
justice. La plus ou moinsgrande sélection des salariés et l’exclusion d’unepartie
d’entre eux restent parmi les expressions les plus caractéristiques des phénomènes
d’injustice en matière de formation continue.Les syndicats constatent, sans pouvoir
d’infléchissement réel, que la formation continue est centrée assez souvent surla
recherche de l’efficacité productive.

Leurs revendicationsportent surle volume globale, sur la nature spécifique ou
générale d’uneformation (INTER 1) et sur un meilleur rééquilibrageentre
catégories de salariés (INTER 2).L’usage du CIF ou de formationsextra-
professionnelles est rarement revendiqué parles syndicats ou les salariéseux-
mêmes. L’absence d’un pouvoir de négociation de lapart des représentants
syndicaux laisse apparaître des cas d’injustice très préoccupants (INTER 2 et
EQUIP).

a. Justiceet pratiques de formation articulées aux contenus detravail

Commenousle signalions précédemment, trois thèmes structurentles actions de
formation dans INTER 1 :
- Actualisation des connaissanceset formations qualifiantes ;
- Management et communication ;
- Renforcement du professionnalisme du personnel.
Les premiers thèmeset deuxième restent minoritaires par rapportau troisième.
Ainsi, la plusgrande partie del’effort de formation reste orientée vers l’adaptation
aux postes etsituations de travail. Cela peut concerner la production et la
maintenance,l’adaptation des nouveaux embauchés ou encore desformations
transversales.

La politique de formation devient, de plusen plus, centrée sur l’activité de
l’entreprise et son efficacité productive : évolution des marchés, des produits, des
process ou des emplois. Al’exception des formations diplômanteset qualifiantes
(BP-CAIC) concernant,en plus, un personnel « à potentiel »,la formation reste très
peu liée aux salaires. Même sile phénomène d’exclusion n’existe pas,le sort des
salariés est subordonné aux objectifs prioritaires de l’entreprise. C’est aussiune
forme d’injustice.Il n’y aura pas d’infléchissement de ces pratiques de formation
dansINTER 1; la direction envisage de placer la formationau coeur de sa stratégie
de compétitionet d’efficacité productive. Des conflits dépassant la seule répartition
juste del’effort de formation pourraient émerger.
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Par ailleurs, les options techniques dans T.Pet la recherche de l’autonomie et la
polyvalence a placé la formationaucentre desenjeux.L’entreprise s’est lancéedans
un système d’évaluation qui consiste à recenserles potentialités et déceler les
évolutions possiblesen combinant les besoins individuels et lamiseen oeuvre de
décisions stratégiques de l’entreprise.

Cependant, d’unemanière générale, sur quatre ans (93-96)et comme pour INTER
1 et EQUIP, les formations dominantes restent d’ordre techniqueet axées sur
l’efficacité productive.Les formations qualifiantes dépendent de la politique de
promotion de la directionet peuvent fluctuer assez fortement d’une année à l’autre.
Les faibles opportunités de mobilité externe conduisent à envisager la formation
comme un investissement del’entreprise. Et c’est en cela que peu de conflits
existent autour de l’élaboration du plan de formation.Les salariés sontconscients
de la nécessité de s’adapter à l’outil detravail faute de quoi ils seraient exclus du
collectif et certainement de l’entreprise.De toutes les manières, la formation reste
peu articulée aux salaires à l’exception des formations qualifiantes accompagnant
des mobilité ascendantes.

Même s’il est difficile de parler d’injusticeen matière d’accès à la formationdans
ce cas, on peut noter que certaines frustrationspeuventexister chez dessalariésqui
désirent être promusmais se trouvent exclus du processus de sélection du personnel
à « potentiel ».

b. Justice etpratiques de formation partiellement articulées à la mobilité

Certaines pratiques de formationsont liées àune anticipation de la promotion
interne de certains salariés. Elles sont destinéesenpriorité à un public «potentiel »
et peuvent, parfois, être source de désaccordaveclesreprésentants syndicaux.
Ainsi, même sidans INTER 1 les tensions autour de la construction du plan de
formation sont mineures,il n’en demeure pas moins que l’intérêt desformations
longueset qualifiantes (BP-CAIC par exemple) soulève quelques conflits avec les
syndicats. Ces derniers contestentle mode de sélectiondans ce dispositifqui
s’oriente de plusen plus versles personnes à «potentiel », pour qui l’entreprise
envisage une promotion, alorsqu’il peut être considérécommeune « excellente
formation générale pour l’exploitation».. Il concernerait alors l’ensemble de la
population ouvrière de l’entreprise. La réduction globale des inégalitésconstitue,
par ailleurs, une réponse de la direction aux préoccupations des représentants du
personnel d’un traitement plus égal des catégories de salariés.

Pour faciliter la miseen place des nouvelles techniques de production, T.P forme
l’ensemble du personnel du chantieret d’encadrement. En effet, contrairement à
INTER 2, tout le personnel de chantier a suiviaumoinsuneformationau cours des
douze dernières années : des formationsd’ordre technique ou de remise à niveau.
Malgré la place privilégiée des techniciens et agents de maîtrisedans les pratiques
de formation, l’évolution del’effort de formationsemble montrer un certainintérêt
pour la catégorie ouvrière. Pour faire évoluer son personnel et lui offrir des
possibilités de promotion interne, des formations qualifiantes touchentles ouvriers
de chantier. Lamobilité devraitamener unouvrier à devenir unchef dechantieren
passant parleséchelons intermédiaires :compagnon, chefd’équipe.
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Cette possibilité de promotion est soumise bien évidemment à des barrières;elle
passe par uneprésélectionpourdésigner, là aussi, un personnel à potentiel.
Par ailleurs, Les formations professionnellesgénérales de remise à niveau(FGP)
destinées aux ouvriers constituent parfois lapart la plus élevée du budget-temps de
formation. Deux catégories d’ouvrierssont visés.Les ouvriers d’exécutionsans
formation initialeet les ouvriers professionnels dont la formation initiale est assez
éloignée duB.T.P.

Finalement des formations longues sur le site deINTER 2, maisen partenariatavec
les GRETA, sontmontées pour anticiper l’évolution des compétences etadapter les
parcours de formation.Cette opération a nécessité laconstitution de groupes
métiers(essayeurs, opérateurs-régleurs, techniciens d’atelier).

c. Justice et pratiques de formation articulées aucontenu de travail, au salaire et à
la mobilité

Dans EQUIP, l’accordACAP 2000 constitue l’ossature des pratiques deFPC,
même si une politique active de formationet des formes de mobilité préexistaient à
l’accord.Comme dansles trois autres entreprises,la formation reste centrée sur les
stratégies de la firme quela miseenoeuvre de l’accordACAP 2000tented’asseoir.
Elle concerne de plusenplus lescatégories intermédiaires de salariés.
Cherchant àréduire ses coûts, l’entreprise baisse ses dépenses de formationet
recours à des pratiques de démultiplication. Dans cette évolution, les ouvriers
voientchuterleur taux d’accès àla formation.

Par ailleurs,les formationsnon imputables,au sens de la24-83,représentent51%;
elle sont orientées vers les savoir-faire. Lorsqu’il s’agit deformations pour
l’acquisition de connaissances,le recours à desconventions externesapparaît la
voie privilégiée. En matière d’acquisition de compétencesnouvelles, les cadres
bénéficient de la majorité des formations imputables.

On peut observer,en effet, une spécialisation des formations en fonction des
catégories des salariés.Les ouvriers sont formés pour l’usage desnouveaux
équipements, à la polyvalenceet dans lebut des reconversions. Les employés,
techniciens et agents de maîtrisesont formés pour l’amélioration deleur
professionnalisme et pourl’usage de nouveaux équipements. Les employés sont en
plus forméspour intégrer la dimension ressources humainesdans leur travail.
Enfin, la formation desingénieurset cadreset plus orientées versles relations
humaines.

Suite à la miseen oeuvre de l’accordACAP 2000, la formation devient un enjeu
central dans l’organisation. Elle doit permettre l’adéquation des compétences des
salariés à cellesrequiseset décritesdans lesréférentiels dessavoirset savoir-faire
de chaque emploi. Par ailleurs, avec cetaccord les salariés doivent sont appelés à se
positionnerau seind’un référentiel d’emploi et d’une grille de classification.
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La formation vient compléter les savoirs des individuset les faire évoluer ausein
d’unefilière d’emploi. Ces principesfont quele modèle de compétence envisagé va
de plus en plus recentrer les mécanismes de mobilité, de détermination des salariés
et des tâches autour de la formation.

Nul ne doute d’un bonpositionnement et une mobilité ascendante nepourraient
concerner que les salariés à «potentiels »dansuneorganisation que cherche, avant
tout, à retrouver une plusgrande compétitivité. L’exclusion decertains salariés pose
là aussi un véritableproblème.Lesresponsables tentent de rationaliser, a posteriori,
ce phénomène en insistant sur aspects.Ou bienles individus refusent desuivre des
programmes de formation ou encore ilsles abandonnenten cours de réalisation.
Cependant, cephénomène peut s’expliquer également par la difficultéqu’ont ces
salariés à suivre des formations sur des savoirs nouveaux nécessitantune« solide»
formation de base. Dans des condition oùl’entreprise cherche à réduire à toutprix
ses coût, les efforts de formationssontalloués, selon les agents de maîtrise, vers les
salariéspour qui laformation profitera le plus: les salariés les plus motivéset les
plus aptes. Auxyeux de l’entreprise, le bas niveau de diplômeet l’âge avancé de
ces salariés présentent des handicaps quant à labonnemarché de son efficacité.
L’usage des formations lourdesen interne semblent minimiser lepoids de
l’exclusion pour une partie de ces salariés.

Après cestrois parties et troisangles d’attaque différents, quelles conclusionspeut-
on tirer aujourd’hui sur la justice sociale dansle système de formationcontinue de
l’entreprise française ?
C’est vers cet objectif que seracentré la conclusion générale de ce travail.
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CONCLUSION

1. Des inégalités en réduction assurant une convergence partielle des intérêts
de l’employeur et des salariés

A l’échelle des secteurs d’activité comme à celle des entreprises, le développement
de la formation continue va de pairavec la réduction des inégalités inter-
catégorielles.
Cette relation vertueuse est d’autant plus marquée que le secteur considéré est
formateur. Les entreprises des biensd’équipement sont ainsi les plus sensibles à cet
effet alors qu’à l’opposé, les entreprises duBTP, traditionnellement peu
formatrices,même pourles plus grandes d’entreelles, sontcaractérisées par un
faible interaction de laréduction des inégalitéset du niveau de l’effort de
formation.
Cette relation négative s’établit de plusieurs manières.Elle est d’abord directe,
témoignant de l’existence d’une relation linéaire entre les 2 variables.Mais elle se
noueégalement de façon indirecte au travers de l’effet de seuil lié à l’obligation
légale, de la taille de l’entreprise et de son activité à l’intérieur du secteur. Cesnon-
linéarités démontrenten particulier les spécificités des trajectoiresd’entreprises se
situant au-delà du seuil de « 1,5 % ». Leur comportementaccentue la relation
vertueuse effort-inégalité,en comparaison des firmes évoluant au niveau de
l’obligation légale. Bien quemoins sensible,l’effet de la taillesouligne l’avantage
dont bénéficient lessalariés des grandes firmesau regard de la répartition de
l’effort de formation entreles CS.
Enfin, l’observation dynamique destrajectoires d’entreprises met en évidence une
logique de «saturation »ou de « freinage » de l’effet de la réduction des inégalités
sur l’effort global. Des inégalités prononcéesdans lepassé accentuent la probabilité
actuelle pourl’entreprise d’intensifier son recours à la formation. Maiscettemême
probabilité va se réduire si l’inégalitése creuseau cours de la période la plus
récente.
L’ensemble de ces résultatspermet d’avancer quele développement de la formation
continue se conjugue, sur lapériode étudiée, avec une répartitionplus égaleet plus
juste del’effort de formation entre les catégories de salariés ausein de lafirme.
Mais cela ne signifie pas pourautant qu’untel comportement soit la conséquence
exclusived’un souci accru de justice sociale de la part de l’employeur.
Dans toutes les entreprises que nousavons observées de façon rapprochée, le souci
dominant de l’employeur est d’assurer une adaptation efficace des salariés aux
emplois qu’ils occupent.Cela se traduit par un effort de formationsoutenu, souvent
dirigé vers l’ensemble des catégories de salariés. La modernisation des
équipements, l’introduction des systèmes automatisés, la recherche de polyvalence
et les politiquesqualité incitent les directions d’entreprise à accorder uneplace
relativement importante aux personnels d’exécutiondans le plan de formation. Ceci
pèsedans le sens d’uneréduction des inégalités inter-catégorielles etconduit à une
convergence au moinspartielle des logiques d’efficacité salariale et productive
dans les entreprises lesplus formatrices.
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Une telle convergencen’est pas cependant complète, ni n’évacue les enjeux de
justice socialevis-à-vis de l’accès à la formation continue. La réduction des
inégalités ne concerne que les entreprises dont l’effort est élevé eten croissance.

Celles dont lerecours à la formation est réduit sont marquées par des inégalités
parfois profondes, notammentdansbeaucoup de PME ou les activités duBTP. De
plus, même si l’effort est élevéet l’inégalité restreinte,cela n’est paspour autant
synonyme d’extinction des préoccupations de justice. Mieux satisfaites,elles
s’expriment de façon plus discrète. Moins souvent exprimées,elles sont
susceptibles de resurgir dans ledébat social entreles acteurs de l’entreprise si les
attentes individuelles ou collectivesviennent àêtrenégligées par l’employeur.

2. La prégnance de la recherche d’efficacité productivedans la détermination
des politiques d’entreprises

Le rapport des acteurs de l’entreprise à la formationcontinue est avanttout marqué
par la stratégie de l’employeur.Les observationset analyses statistiquescomme
celles déployéesdans le cadre desentreprises enquêtées semblent attester que la
recherche « d’efficacitéproductive »prime sur celle de « l’efficacité salariale ».

Concernant les travaux économétriques,les modèles estimésdans les différents
secteurs étudiés démontrent l’impact significatif des variables économiques sur la
trajectoire de formation de l’entreprise. La combinaison capital-travail, l’effort
d’investissement matériel, la nature del’activité ou l’échelle de production
(approchée par la taille de la firme) influent de manière forte sur l’intensité du
recours à la formation continue.
Le poids descatégories de personnelles plus qualifiées, dont l’effet sur la
productivité apparente dutravail est le plus sensible (Sevestre ; 1990),joue
égalementdansle sens d’un effortaccru de formation continue dans l’entreprise.
Les variations de l’activité liées à la conjoncturesont enfin une source d’évolution
de ce même effort de formation.
Certes, la priseen compte expliciteet complète des variables représentatives des
attentes et choix dessalariésn’est pas effectivedans les testsauxquels nousnous
sommeslivrés. La part de chaque CSdansl’emploi total est avant tout interprétée
comme un déterminantafférent auxchoix productifs de l’employeuret non comme
une représentation des aspirations des catégories de salariés. Quant à l’indice
d’inégalité, il exprime davantage le résultatd’un compromis socio-économique sur
le partage effectif des ressources allouées à la formationcontinue qu’une exigence
de justiceformulée unilatéralement par les salariés. Dans ces conditions,il est
délicat de conclure à l’absence ou à la faiblesse des déterminants liés aux
aspirations « d’efficacité salariale »dans l’entreprise. En revanche,il est possible
d’avancer que l’impact du compromisretracépar l’indice d’inégalité n’aqu’une
ampleurlimitée au regard des déterminants économiques. Même si la réduction de
l’inégalité conduit, toutes choseségales par ailleurs, à un effort accru deformation,
cet accroissement ne suffit pas à bouleverser la hiérarchie des trajectoires
d’entreprises produites parlesvariables économiques (voir graphique 3 de la partie
III.4).
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Les observations de terrain viennent confirmeret préciser ces constats d’ordre
statistique. Ainsi, les attentes individuellessont le plus souvent faiblement
exprimées,en dehors de cas particuliers ou de modes de gestion de la formation
articulant les règles de travail, de mobilitéet de salaire.

Les cas particuliers correspondent à des individus qui souhaitent engager une
mobilité professionnelle qui les conduira fréquemment hors de l’entreprise. Ces
stratégies s’appuientgénéralement sur le recours du congé individuel deformation,
dont nous avonsconfirmé le caractère marginaldans l’ensemble des pratiques
observées.
Deux modes de gestion de la formationdansl’entreprise favorisenten revanche
l’émergence et l’expression d’attentes individuelles explicites.

Le premier mode estcelui de l’usage deformations longues à des fins deremise à
niveau professionnelle ou d’organisation de promotions internes.D’ampleur
limitée, cette situation estobservéedansl’une des entreprises étudiées (INTER 1)
qui développe une stratégie de formation diplômante (BPCAIC) pour les
personnelsd’exécution37. Cette pratique suscite des revendications de la part des
salariésetde leurs représentants,qui considèrent ces formationslongues comme un
moyen efficace de conforteret de reconnaître la qualification despersonnels
d’exploitation. Elle est aussi, à leursyeux, un levier pour assurer àchacun les
meilleures chances d’accéder à un emploi d’agent de maîtrise.Elle est enfin la
source d’unerevendication de reconnaissance salariale des efforts deformation
accomplis. Ces aspirations individuelles ou collectives ne trouventqu’uneréponse
partielle dans les choix del’entreprise. D’unepart, les formations longuestendent à
se concentrer sur les personnes « àpotentiel » choisies par la directionet écartent
une bonne partie des personnels d’exploitation. D’autre part, lesindividus ayant
bénéficié de cesformations mais n’ayant puêtre promus au rang de la maîtrise ne
se voient attribuer qu’unbonus très limité en terme de rémunération, lié aux
mesures individuelleset sans effet surle niveau du coefficient salarial. La logique
de l’entreprise reste marquée par un principe de déconnexion de la formation au
salaire.

Le second mode degestion de la formation suscitant une expression importante des
attentes des salariés et de leurs représentants estcelui où les règles deformation
sont directement articulées à celles de mobilité et de salaire.
Il est observé dansl’entreprise EQUIP où sont appliquées les clauses del’accord
ACAP-2000 de lasidérurgie.
En principe, le basculement d’unelogique de gestion depostes detravail à celle
fondée sur la compétence place la formationau coeur de la gestion du travail, de
l’emploi et des carrières. La compétence est un « savoir-faire opérationnel validé »,
ou encore un ensemble de connaissanceset d’expériences « confirmées par le
niveau de formationet ensuite la maîtrise des fonctions successivement exercées ».
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Dans ce contexte, la formation devient le moteur principal de l’adaptationet de
l’évolution des compétences détenues parles individus. Un tel exemple de règles
fait du salarié « un individu abstrait, rationnellementambitieux »38.

Doté d’une volonté de progresserdans ununivers codifié oùrèglesde travail, de
mobilité et de salaire se conjuguent,il doit développer une stratégie d’évolution
professionnelle reposant largement surl’expression d’attentesen matière de
formation.
Cette ouverture aux logiques « d’efficacitésalariale »est cependant limitée. Les
pratiques observées mettentl’accent sur lefait que les besoins exprimés sont
conditionnés par l’organisation existante ou projetée. Ces derniers se limitent aux
formations permettant des’adapter à l’emploi occupé, ou d’évoluerau sein de la
filière d’emploi danslaquelle se trouve le salarié.Le contenu des formations se
révèlesouventtrès spécifique à l’organisationet les formations non imputables, car
généralement trop étroitementarticulées à l’activité de travail, représentent un
volume équivalent à celui des actions imputéesdans ladéclaration fiscale.
En d’autres termes,malgré l’existence de liens organiques entre formation, travail,
mobilité et salaire, les logiques « d’efficacitésalariale » restent subordonnées à
celle de « l’efficacitéproductive »poursuivie par l’employeur.

En dehors de ces pratiques de formation où des liaisons partielles ou systématiques
avec lesrègles de mobilitéet de salaire sefont jour, les autres situations se
caractérisent à lafois par uncouplage exclusif formation-travailet par une faible
expression des attentes individuelles vis à vis de la formation.Les entreprises
observéesont un recours étendu à la formation continue, mais leur souci principal
est d’en faire un outil d’adaptation des compétences aux évolutions des contenus de
travail. En général, les salariés considèrent queles formations dispensées
correspondent à leurs besoinset n’expriment guère d’attentes nonsatisfaites.
Certains d’entre eux sont parfoisplus passifset acceptent la formation commeune
contrainteau même titre que les autres obligations liéesau contrat de travail.
Globalement, laformation est perçue avanttout comme «un capitalpour
l’entreprise », ceci signifianten corollaire que l’expression debesoins extra-
professionnels soit apriori exclue par les salariés. Cette apparente discrétion des
aspirations liées aux logiques «d’efficacité salariale »n’implique pas pour autant
une neutralité totale vis à vis des formations dispensées. Dansbien descas, pour les
personnels d’exécution, la crainted’être écarté du bénéfice du plan defonnation est
réelle, car l’absence de formation peut induire à plus oumoins brève échéance un
risque d’exclusion de l’entreprise. Aussi,les salariés sont-ilsle plus souvent
attachés à suivre les formations leur permettant d’adapter leurs compétences au
contenu de leurs tâches.
Même dominée par la recherche « d’efficacité productive », la logique « d’efficacité
salariale »apparaîten creux, soulignant ainsiles enjeux croissants de la formation
continue dansle maintien dans l’emploiet la construction de la carrière
professionnelle.
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3. Egalité des chances ou égalité desrésultats : concurrence et
complémentarité

Egalité des chances ou égalité des résultatssont les référents implicites ou
explicites des salariéset de leurs représentantsdans les entreprises étudiées. Ils
rencontrent cependant les préoccupations des personnels selon des formes etavec
une intensité différentes,en fonction du mode de recours à la formationdans
l’entreprise.

Dans le cas où prime le souci de gérer la formationau regard des évolutions du
travail sans articulation consistante avec lamobilité ou le salaire, la stratégie des
acteurs semblehésitante.

D’un côté, la formation continue apparaît souvent aux syndicalistescomme une
ressource générale dotée d’attributs symboliques proches de la formation initiale.
Leur vigilance les incite alors à exprimer des revendicationsen terme d’égalité des
chances entre lescatégories de salariéset à s’assurer que les personnels lesmoins
qualifiés ne sont pas tenus àl’écart de la politique de formation. Cette attitude est
fortement imprégnée des conceptionset usages traditionnels de laformation
continue, forgés à l’époque où celle-cireprésentaitdavantage un acquis social
qu’un outil au service du développement des compétences nécessaires à
l’entreprise. Elle s’exprime notamment dansINTER 1 où l’articulation de la
formation à la stratégie de l’entreprise est encoreen construction, et où la logique
de défense des « acquissociaux »est profondément inscritedansle comportement
syndical.

Mais, d’un autre côté,le couplage étroit et exclusif formation/travailsemble
affaiblir la référenceau principe de l’égalité des chancesau profit de celui de
l’égalité des résultats. La formation continuen’est plus perçue comme une
ressource générale mais plutôt comme un attribut obligé du contrat detravail qui,
s’il venait à disparaître, pourrait conduire à remettreen cause la solidité dulien
entre le salarié et son employeur. Nous avons soulignéprécédemment quedans
l’esprit des salariés (et surtout des moins qualifiés) l’exclusion vis à vis de la
formation implique un risque d’exclusion de l’entreprise. Aussi voit-on émerger un
ensemble de revendications relatives aux «laissés pourcompte »de la formation en
raison deleur âge, deleurs difficultés d’apprentissage formel, de leur faible niveau
de diplôme et de leurs appréhensions face à des situations de formationsusceptibles
de les mettre en échec, et de signaleren retour à leur hiérarchie les difficultésqu’ils
rencontrent pour seplier aux évolutions attendues de leurs compétences39.
Avant tout, l’enjeu n’est plus de garantir le respect d’une justice procédurale
permettant l’égalisation des chances d’accès à la formation.Il s’attache
prioritairement à ce que chacun, et particulièrement les travailleurs les plus
vulnérables, accèdent effectivement aux formations visant leuradaptation à
l’emploi.
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Le principe d’égalité des résultats prend le pas surcelui d’égalité des chances.Les
salariés et leurs représentants attendent de l’employeur que le plan de formation
traduise le souci de formermêmeceux quidisposentau départ des potentialités
d’adaptation àl’organisation les plus réduites, et qui expriment souventles plus
fortes craintes ou résistances vis à vis de la formation.

Les aspects procéduraux de la justicesont alors considéréscomme seconds,au
profit d’unerationalité substantielle d’égalité effective de tous devant la formation.
Cette égalité n’est pas de nature arithmétique ; elle vise à ce quel’écart soit réduit
entre les compétences détenues par les individuset celles exigées par
l’organisation. Elle est doncproportionnelleaux besoins de chacun mesurés à
l’aune de cette distance.
Cette exigence d’égalité de résultats estparticulièrement marquéeau sein des
catégories ouvrières lorsque la présence de travailleurs peu qualifiés est importante.

Notons cependant, queparmi lesentreprises observées, seuleINTER 2 correspond
à cette situation,et que partout, la tendance observée estcelle d’une réduction,
voire d’unedisparition complète de la catégorie des ouvriersnon qualifiés.

Une telle évolution réduitles tensions potentielles autour de l’égalité d’accès à la
formation pour lescatégoriesles plus éloignées du standard de compétences lié à
l’organisation.Mais,elle nesemble pas évacuer pour autantle principe de l’égalité
de résultats. La crainte des individus de ne pas satisfaire aux exigences desavoir et
savoir-faire dansleur catégorie ou groupe professionnelsemble perceptible à tous
les échelons de la structure de qualification des entreprises étudiées.
Elle rejoint la préoccupation générale des individus de réduireles écarts de
compétences au sein deleur catégorie professionnelle d’appartenance. La
comparaison avec autrui,en révélant des « dissonancescognitives »au sens de J.
Adams, suscite ledésir d’accéder à la formationafin de réduire l’écart de
compétence constatéau départ. Mais, unefois réduite cette disparité entreles
individusd’un même groupe professionnel, demeure une rationalité «mimétique »
au sens où les personnes semblent désireuses de conformer leurs attentes vis à vis
de la formation à celles des salariésqui leur sont les plus proches au plan
catégoriel. Cette rationalité « mimétique» visant selon le cas àcombler unécart où
à adapter son comportement sur les autres, débouche logiquement sur un principe
d’égalité de résultat devant la formation (proportionné à un écart ou à un référent
collectif).

L’équilibre entre principed’égalité des chances et principe d’égalité des résultats
est ainsi construiten faveur du seconddans les entreprises dontles pratiques
privilégient une articulation exclusive de la formation aux évolutions des contenus
du travail.

Dans celles où se construit un ensemble derelations entre la formation, le travail, la
mobilité et le salaire, l’équilibre apparaît différemment. La toile de fond de la
nécessaire adaptation de chacun aux standards de compétences requis dansle
collectif detravail ou legroupeprofessionnel demeure.
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La formation devient une dimensionindissociable du contrat de travail et de
l’activité professionnelle dontles transformations doivent s’accompagner de façon
mécanique de l’effort de formation susceptible d’amenerles compétences des
salariés au niveau requis. En être privé est synonyme d’exclusion de l’entreprise à
plus oumoinsbrève échéance.

Si la formation estliée à l’ensemble des dimensions du rapport salarial(travail,
mobilité, salaire),l’allocation des ressourcespour la formation continue suppose la
construction de règleset de procédures respectant les aspirations individuellesau
plan des trajectoires professionnelles.

A la relation mécanique précédente, se substitue une relation pluscomplexe
respectant la liberté de choix des personneset reposant sur un principe dejuste
égalité des chances devant la formation. L’égalité des résultats vient au second
rang, même si la dynamique des identités professionnelles ou collectives et la
crainte de l’exclusionvis à vis de l’entreprise sont de nature àen souligner
l’importance.
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